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 Dispositions relatives aux aires protégées 

Article 
211-9 
APS 
 

L’accès et les activités humaines dans les réserves naturelles 
intégrales sont strictement limités et contrôlés. 

 
I.- Sont interdits sur toute l'étendue d’une réserve naturelle 

intégrale, sauf cas de force majeure lié à la sauvegarde de la vie 
humaine : 

1° Les actes de nature à nuire ou à apporter des perturbations 
à la faune ou à la flore tels que notamment : 

a) Pénétrer dans une réserve naturelle intégrale ; 
b) Sauf disposition spécifique du chapitre 2, se poser dans 

une réserve naturelle intégrale avec un engin, motorisé 
ou non ; 

c) Détenir ou faire usage d’engins, motorisés ou non, 
marins ou terrestres ; 

d) Détenir ou faire usage de matériel de plongée ; 
e) Troubler ou déranger volontairement des animaux, par 

quelque moyen que ce soit ; 
f) Chasser ou pêcher ou détenir des armes et engins de 

chasse, de pêche ou de pêche sous-marine ; 
g) Collecter ou prélever des spécimens de faune ou de 

flore, des minéraux ou des fossiles ; 
h) Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque 

manière que ce soit, des animaux non domestiques, des 
végétaux non cultivés quel que soit leur stade de 
développement ou des parties de ceux-ci, des minéraux 
ou des fossiles ; 

i) Introduire des espèces, sauvages ou domestiques, 
zoologiques -notamment les chiens- ou botaniques ; 

j) Emporter en dehors de la réserve naturelle intégrale, 
mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non 
domestiques, des végétaux non cultivés, quel que soit 
leur stade de développement, ou des parties de ceux-

L’accès et les activités humaines dans les réserves naturelles 
intégrales sont strictement limités et contrôlés. 

 
I.- Sont interdits sur toute l'étendue d’une réserve naturelle 

intégrale, sauf cas de force majeure lié à la sauvegarde de la vie 
humaine : 

1° Les actes de nature à nuire ou à apporter des perturbations 
à la faune ou à la flore tels que notamment : 

a) Pénétrer dans une réserve naturelle intégrale ; 
b) Sauf disposition spécifique du chapitre 2, se poser dans 

une réserve naturelle intégrale avec un engin, motorisé 
ou non ; 

c) Détenir ou faire usage d’engins, motorisés ou non, marins 
ou terrestres ; 

d) Détenir ou faire usage de matériel de plongée ; 
e) Troubler ou déranger volontairement des animaux, par 

quelque moyen que ce soit ; 
f) Chasser ou pêcher ou détenir des armes et engins de 

chasse, de pêche ou de pêche sous-marine ; 
g) Collecter ou prélever des spécimens de faune ou de flore, 

des minéraux ou des fossiles ; 
h) Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque 

manière que ce soit, des animaux non domestiques, des 
végétaux non cultivés quel que soit leur stade de 
développement ou des parties de ceux-ci, des minéraux 
ou des fossiles ; 

i) Introduire des espèces, sauvages ou domestiques, 
zoologiques -notamment les chiens- ou botaniques ; 

j) Emporter en dehors de la réserve naturelle intégrale, 
mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non 
domestiques, des végétaux non cultivés, quel que soit 
leur stade de développement, ou des parties de ceux-ci, 

Harmonisation des 
dispositions des 
termes  
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ci, des minéraux ou des fossiles en provenance de la 
réserve naturelle intégrale ; 

k) Tout nourrissage d’animaux terrestres ou marins ; 
l) Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 

déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la 
qualité de l’eau, du sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité 
de la faune ou de la flore ; 

m) Tout feu. 
2° Les travaux tendant à modifier l'aspect du terrain, du 

paysage ou de la végétation tels que notamment : 
a) Tout terrassement ou construction et installation ; 
b) Toute activité forestière, agricole, industrielle ou 

minière ; 
c) Tout signe, inscription ou dessin sur des pierres, arbres 

ou tout autre bien meuble ou immeuble. 
 
II.- Des dérogations aux interdictions fixées au I peuvent être 

autorisées par arrêté du président de l’assemblée de province, 
spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles ne 
peuvent porter que sur les activités suivantes : 

1° Pénétrer dans une réserve naturelle intégrale ; 
2° Se poser dans une réserve naturelle intégrale avec un 

engin, motorisé ou non ; 
3° Détenir et faire usage d’engins, motorisés ou non, marins 

ou terrestres ; 
4° Détenir et faire usage de matériel de plongée ; 
5° Effectuer une collecte ou un prélèvement de faune, flore ou 

minéraux soit à des fins scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 

6° Sauf disposition spécifique du chapitre 2, détenir toute 
arme ou engins de chasse ou de pêche et exercer une activité de 
chasse ou de pêche soit dans le cadre d’opérations scientifiques ou 
de régulation d’espèces envahissantes ou nuisibles, soit à des fins 
coutumières ; 

des minéraux ou des fossiles en provenance de la réserve 
naturelle intégrale ; 

k) Tout nourrissage d’animaux terrestres ou marins ; 
l) Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 

déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité 
de l’eau, du sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la 
faune ou de la flore ; 

m) Tout feu. 
2° Les travaux tendant à modifier l'aspect du terrain, du paysage 

ou de la végétation tels que notamment : 
a) Tout terrassement ou construction et installation ; 
b) Toute activité forestière, agricole, industrielle ou 

minière ; 
c) Tout signe, inscription ou dessin sur des pierres, arbres 

ou tout autre bien meuble ou immeuble. 
 
II.- Des dérogations aux interdictions fixées au I peuvent être 

autorisées par arrêté du président de l’assemblée de province, 
spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles ne peuvent 
porter que sur les activités suivantes : 

1° Pénétrer dans une réserve naturelle intégrale ; 
2° Se poser dans une réserve naturelle intégrale avec un engin, 

motorisé ou non ; 
3° Détenir et faire usage d’engins, motorisés ou non, marins ou 

terrestres ; 
4° Détenir et faire usage de matériel de plongée ; 
5° Effectuer une collecte ou un prélèvement de faune, flore, ou 

minéraux ou fossiles soit à des fins scientifiques ou de régulation 
d’espèces envahissantes ou nuisibles ; 

6° Sauf disposition spécifique du chapitre 2, détenir toute arme 
ou engins de chasse ou de pêche et exercer une activité de chasse ou 
de pêche soit dans le cadre d’opérations scientifiques ou de régulation 
d’espèces envahissantes ou nuisibles, soit à des fins coutumières ; 
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7° Introduire une espèce indigène ou endémique à des fins de 
restauration de sites dégradés ou de conservation d’espèces rares et 
menacées. 

 
III.- Il est institué, autour des réserves naturelles intégrales, 

une zone tampon où, sauf autorisation par arrêté du président de 
l’assemblée de province en spécifiant la durée, dates et la finalité et 
sauf cas de force majeure lié à la sauvegarde de la vie humaine, les 
activités suivantes sont interdites : 

 
1° L’atterrissage avec un engin motorisé ou non ; 
2° L’usage d’engins motorisés marins ou terrestres ; 
3° Tout feu. 
 
Sauf dispositions spécifiques du chapitre 2, la zone tampon est 

de 200 mètres autour du périmètre des réserves naturelles 
intégrales. 

 
IV.- Les interdictions fixées aux points 1° a) à d) du I ne 

concernent pas les agents en charge du contrôle de l’application du 
présent titre ou de la gestion de la réserve naturelle intégrale dans 
l’exercice de leurs fonctions. Les dérogations prévues au II 
s’appliquent de plein droit auxdits agents et à ceux mettant en 
œuvre des opérations de police, de recherche, de sauvetage, de 
lutte contre l’incendie et de lutte contre les pollutions. 

Les interdictions fixées aux points 1° et 2° du III ne concernent 
pas les agents auxquels les dérogations prévues au II s’appliquent de 
plein droit. 

En outre, il peut être recouru en tout temps aux feux tactiques 
que le commandant des opérations de secours estime nécessaires 
dans le cadre d’une opération de lutte contre un incendie. 

7° Introduire une espèce indigène ou endémique à des fins de 
restauration de sites dégradés ou de conservation d’espèces rares et 
menacées. 

 
III.- Il est institué, autour des réserves naturelles intégrales, une 

zone tampon où, sauf autorisation par arrêté du président de 
l’assemblée de province en spécifiant la durée, dates et la finalité et 
sauf cas de force majeure lié à la sauvegarde de la vie humaine, les 
activités suivantes sont interdites : 

 
1° L’atterrissage avec un engin motorisé ou non ; 
2° L’usage d’engins motorisés marins ou terrestres ; 
3° Tout feu. 
 
Sauf dispositions spécifiques du chapitre 2, la zone tampon est 

de 200 mètres autour du périmètre des réserves naturelles intégrales. 
 
IV.- Les interdictions fixées aux points 1° a) à d) du I ne 

concernent pas les agents en charge du contrôle de l’application du 
présent titre ou de la gestion de la réserve naturelle intégrale dans 
l’exercice de leurs fonctions. Les dérogations prévues au II 
s’appliquent de plein droit auxdits agents et à ceux mettant en œuvre 
des opérations de police, de recherche, de sauvetage, de lutte contre 
l’incendie et de lutte contre les pollutions. 

Les interdictions fixées aux points 1° et 2° du III ne concernent 
pas les agents auxquels les dérogations prévues au II s’appliquent de 
plein droit. 

En outre, il peut être recouru en tout temps aux feux tactiques 
que le commandant des opérations de secours estime nécessaires 
dans le cadre d’une opération de lutte contre un incendie. 
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Article 
211-11 
APS 
 

Dans le cadre exclusif d’activités compatibles avec les objectifs 
de gestion fixés à l’article 211-10, la réserve naturelle est accessible 
au public et des aménagements légers peuvent y être réalisés aux 
fins d’éducation et de sensibilisation relatives aux espèces et aux 
habitats qu’elle abrite. 

 
I.- Sont interdits sur toute l'étendue d’une réserve naturelle : 
1° Les actes de nature à nuire ou à apporter des perturbations 

à la faune, à la flore ou aux habitats tels que notamment : 
a) Troubler ou déranger volontairement des animaux, par 
quelque moyen que ce soit ; 
b) Toute activité liée à la chasse ou à la pêche, sous réserve 
des dispositions spécifiques des articles 213-20 et 214-6 ; 
c) Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de 
faune, flore, minéraux ou fossiles ; 
d) Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque 
manière que ce soit, des animaux non domestiques, des 
végétaux non cultivés quel que soit leur stade de 
développement ou des parties de ceux-ci, des minéraux ou 
des fossiles ; 
e) Toute introduction d'espèces, sauvages ou 
domestiques, zoologiques - notamment les chiens - ou 
botaniques ; 
f) Emporter en dehors de la réserve naturelle, mettre en 
vente, vendre ou acheter des animaux non domestiques, 
des végétaux non cultivés, quel que soit leur stade de 
développement, ou des parties de ceux-ci, des minéraux 
ou des fossiles en provenance de la réserve naturelle ; 
g) Tout nourrissage d’animaux terrestres ou marins ; 
h) Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de 
déchets, détritus ou tout produit de nature à nuire à la 
qualité de l’eau, du sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de 
la faune ou de la flore. 

Dans le cadre exclusif d’activités compatibles avec les objectifs 
de gestion fixés à l’article 211-10, la réserve naturelle est accessible au 
public et des aménagements légers peuvent y être réalisés aux fins 
d’éducation et de sensibilisation relatives aux espèces et aux habitats 
qu’elle abrite. 

 
I.- Sont interdits sur toute l'étendue d’une réserve naturelle : 
1° Les actes de nature à nuire ou à apporter des perturbations 

à la faune, à la flore ou aux habitats tels que notamment : 
a) Troubler ou déranger volontairement des animaux, par 
quelque moyen que ce soit ; 
b) Toute activité liée à la chasse ou à la pêche, sous réserve 
des dispositions spécifiques des articles 213-20 et 214-6 ; 
c) Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de 
faune, flore, minéraux ou fossiles ; 
d) Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque 
manière que ce soit, des animaux non domestiques, des 
végétaux non cultivés quel que soit leur stade de 
développement ou des parties de ceux-ci, des minéraux ou 
des fossiles ; 
e) Toute introduction d'espèces, sauvages ou domestiques, 
zoologiques - notamment les chiens - ou botaniques ; 
f) Emporter en dehors de la réserve naturelle, mettre en 
vente, vendre ou acheter des animaux non domestiques, 
des végétaux non cultivés, quel que soit leur stade de 
développement, ou des parties de ceux-ci, des minéraux ou 
des fossiles en provenance de la réserve naturelle ; 
g) Tout nourrissage d’animaux terrestres ou marins ; 
h) Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de 
déchets, détritus ou tout produit de nature à nuire à la 
qualité de l’eau, du sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de 
la faune ou de la flore. 
i) Le fait de se poser avec un engin motorisé ou un drone 
en dehors des zones identifiées à cette fin sauf dérogation 

1° Permettre aux 
usagers de faire du 
feu à des fins 
alimentaires dans les 
réserves naturelles 
marines (Grand Port, 
Ilot Larégnère, Ilot 
Signal, Ile Bailly, 
Ouano, Ile Verte, 
Roche Percée et la 
Baie des Tortues et 
Poé) et d’encadrer la 
pratique pour éviter 
d’impacter le milieu 
naturel. Tout feu 
reste interdit dans 
les RN terrestres. 
 
2° Harmonisation 
des dispositions 
entre les différentes 
aires protégées  
 
3° Permettre aux 
prestataires 
mandatés par la 
province de ne pas 
demander de 
dérogation pour 
effectuer des 
travaux dans les 
réserves naturelles. 
Cette pratique sera 
encadrée dans les 
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i) Le fait de se poser avec un engin motorisé ou un drone 
en dehors des zones identifiées à cette fin sauf dérogation 
expresse accordée par arrêté du président de l’assemblée 
de province  

2° Les travaux tendant à modifier l'aspect du terrain, du 
paysage ou de la végétation tels que notamment : 

a) Toute activité forestière, agricole, industrielle ou 
minière ; 
b) Tous travaux tendant à modifier l'aspect du site, à 
l'exception des travaux d'entretien normal ; 
c) Tout feu en dehors de ceux cantonnés dans les 
aménagements publics destinés à cet effet et n’utilisant 
que le bois mis à disposition par les gestionnaires ; 
d) Tout signe, inscription ou dessin sur des pierres, arbres 
ou tout autre bien meuble ou immeuble ; 
e) Toute coupe ou ramassage de bois en tout temps.  

 
II.- Des dérogations aux interdictions fixées au I peuvent être 

autorisées par arrêté du président de l’assemblée de province, 
spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles ne 
peuvent porter que sur les activités suivantes : 

1° Mener des travaux ou des terrassements à caractère 
public ; 

2° Effectuer un prélèvement de faune, flore, minéraux ou 
fossiles à des fins scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 

3° Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir 
toute arme ou engins de chasse ou de pêche dans le cadre 
d’opérations scientifiques ou de régulation d’espèces envahissantes 
ou nuisibles ; 

4° Y introduire une espèce indigène ou endémique à des fins 
de restauration de sites dégradés ou de conservation d’espèces rares 
et menacées ; 

expresse accordée par arrêté du président de l’assemblée 
de province ;  

2° Les travaux tendant à modifier l'aspect du terrain, du paysage 
ou de la végétation tels que notamment : 

a) Toute activité forestière, agricole, industrielle ou 
minière ; 
b) Tous travaux tendant à modifier l'aspect du site, à 

l'exception des travaux d'entretien normal ; 
c) Tout feu en dehors de ceux cantonnés dans les 
aménagements publics destinés à cet effet et n’utilisant que 
le bois mis à disposition par les gestionnaires,   
d)  Tout signe, inscription ou dessin sur des pierres, arbres 
ou tout autre bien meuble ou immeuble ;  
e) Toute coupe ou ramassage de bois en tout temps.  

 
II.- Des dérogations aux interdictions fixées au I peuvent être 

autorisées par arrêté du président de l’assemblée de province, 
spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles ne peuvent 
porter que sur les activités suivantes : 

1° Mener des travaux ou des terrassements à caractère public ; 
2° Effectuer un prélèvement de faune, flore, minéraux ou 

fossiles à des fins scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 

3° Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir toute 
arme ou engins de chasse ou de pêche dans le cadre d’opérations 
scientifiques ou de régulation d’espèces envahissantes ou nuisibles ; 

4° Y introduire une espèce indigène ou endémique à des fins de 
restauration de sites dégradés ou de conservation d’espèces rares et 
menacées ; 

5° Mener des activités commerciales, touristiques ou de loisirs, 
ou nécessitant des installations permanentes compatibles avec les 
objectifs de gestion de la réserve naturelle considérée. 

 

contrats. (Pour 
information, les 
scientifiques sont 
exclus de cette 
dérogation) 
 
4° Harmonisation 
appellation DDDT 
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5° Mener des activités commerciales ou nécessitant des 
installations permanentes compatibles avec les objectifs de gestion 
de la réserve naturelle considérée. 

 
III.- Les interdictions fixées aux points 1° a) à d) du I ne 

concernent pas les agents en charge du contrôle de l’application du 
présent titre ou de la gestion de la réserve naturelle dans l’exercice 
de leurs fonctions ni les opérations de police, de recherche, de 
sauvetage, de lutte contre l’incendie et de lutte contre les pollutions. 

Les dérogations prévues au II s’appliquent de plein droit aux 
agents en charge du contrôle de l’application du présent titre ou de 
la gestion de l’aire concernée dans l’exercice de leurs fonctions. 

En outre, il peut être recouru en tout temps aux feux tactiques 
que le commandant des opérations de secours estime nécessaires 
dans le cadre d’une opération de lutte contre un incendie. 

 

IV.- Par dérogation aux dispositions du présent article, les 

actes et travaux rendus nécessaires pour les mesures de suivi 

environnemental ou compensatoires prescrites par la province Sud 

ne sont soumises qu’à une obligation d’information préalable auprès 

de la direction provinciale en charge de l’environnement. 

Cette information contient un descriptif détaillé de l’objet des 

mesures et des conditions de leur mise en œuvre, comprenant 

notamment la période et le lieu de leur réalisation, ainsi que la 

référence de l’autorisation les prescrivant. 

S'il apparaît que les actes et travaux décrits dans cette 

information induisent des impacts sur le patrimoine commun tel que 

décrit à l’article 110-2 du présent code qui n'étaient pas connus lors 

de leur prescription, le président de l’assemblée de province prescrit 

la mise en œuvre des mesures propres à faire disparaître ces 

impacts. 

III.- Les interdictions fixées aux points 1° a) à d) du I ne 
concernent pas les agents en charge du contrôle de l’application du 
présent titre ou de la gestion de la réserve naturelle dans l’exercice de 
leurs fonctions ni les opérations de police, de recherche, de sauvetage, 
de lutte contre l’incendie et de lutte contre les pollutions. 

Les dérogations prévues au II s’appliquent de plein droit aux 
agents en charge du contrôle de l’application du présent titre ou de la 
gestion de l’aire concernée dans l’exercice de leurs fonctions, ainsi 
qu'aux prestataires mandatés par la direction du développement 
durable des territoires de la province Sud pour réaliser des travaux à 
caractère public, des suivis et des études, à la condition que les 
prescriptions soient contractuellement établies. 

En outre, il peut être recouru en tout temps aux feux tactiques 
que le commandant des opérations de secours estime nécessaires 
dans le cadre d’une opération de lutte contre un incendie. 

 

IV.- Par dérogation aux dispositions du présent article, les actes 

et travaux rendus nécessaires pour les mesures de suivi 

environnemental ou compensatoires et de gestion prescrites par la 

province Sud ne sont soumises qu’à une obligation d’information 

préalable auprès de la direction du développement durable des 

territoires de la province Sud provinciale en charge de 

l’environnement. 

Cette information contient un descriptif détaillé de l’objet des 

mesures et des conditions de leur mise en œuvre, comprenant 

notamment la période et le lieu de leur réalisation, ainsi que la 

référence de l’autorisation les prescrivant. 

S'il apparaît que les actes et travaux décrits dans cette 

information induisent des impacts sur le patrimoine commun tel que 

décrit à l’article 110-2 du présent code qui n'étaient pas connus lors 
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Passé le délai de 45 jours à compter de la réception de 

l’information, à défaut de décision du président de l’assemblée de 

province, les actes et travaux décrits sont réputés ne pas induire 

d’impact sur le patrimoine commun tel que décrit à l’article 110-2 du 

code susvisé qui n'était pas connu lors de leur prescription. 

de leur prescription, le président de l’assemblée de province prescrit 

la mise en œuvre des mesures propres à faire disparaître ces impacts. 

Passé le délai de 45 jours à compter de la réception de 

l’information, à défaut de décision du président de l’assemblée de 

province, les actes et travaux décrits sont réputés ne pas induire 

d’impact sur le patrimoine commun tel que décrit à l’article 110-2 du 

code susvisé qui n'était pas connu lors de leur prescription. 

Par dérogation au c) du point 2° du I du présent article, est 

autorisé, uniquement dans les réserves naturelles marines, tout feu à 

des fins alimentaires au charbon dans un aménagement public prévu 

à cet effet ou dans un appareil de cuisson portatif n’excédant pas 60 

cm. 

Article 
211-13 
APS 
 

I.- Sont interdits sur toute l’étendue d’une aire de gestion 
durable des ressources : 

a) toute activité liée à la chasse ou à la pêche ; 

b) à l’aide d’un véhicule ou non, l’abandon, le dépôt, le 

jet, le déversement ou le rejet de tout déchet, détritus 

ou produit de nature à nuire à la qualité de l’eau, du 

sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou de 

la flore ; 

c) le fait de porter atteinte, détenir ou transporter, de 

quelque manière que ce soit, des animaux non 

domestiques, des végétaux non cultivés quel que soit 

leur stade de développement ou des parties de ceux-

ci, des minéraux ou des fossiles ; 

d) le fait d'introduire, à l’intérieur de l’aire protégée, des 

animaux ou des végétaux vivants, quel que soit leur 

stade de développement ; 

I.- Sont interdits sur toute l’étendue d’une aire de gestion 
durable des ressources : 

a) toute activité liée à la chasse ou à la pêche ; 

b) à l’aide d’un véhicule ou non, l’abandon, le dépôt, le 

jet, le déversement ou le rejet de tout déchet, détritus 

ou produit de nature à nuire à la qualité de l’eau, du 

sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou de 

la flore ; 

c) le fait de porter atteinte, détenir ou transporter, de 

quelque manière que ce soit, des animaux non 

domestiques, des végétaux non cultivés quel que soit 

leur stade de développement ou des parties de ceux-

ci, des minéraux ou des fossiles ; 

d) le fait d'introduire, à l’intérieur de l’aire protégée, des 

animaux ou des végétaux vivants, quel que soit leur 

stade de développement ; 

1° Permettre aux 
usagers de faire du 
feu à des fins 
alimentaires dans les 
AGDR marines (Ile 
Casy, Ilot Amédée, 
Pointe Kuendu, Ilot 
Canard, Ilot Maître, 
Ilot Ténia, Baie de 
Port Bouquet et Ilot 
Moindé-Ouémié) et 
d’encadrer la 
pratique pour éviter 
d’impacter le milieu 
naturel. Tout feu 
reste interdit dans 
les AGDR terrestres. 
 
2° Permettre aux 
prestataires 
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e) le fait de faire circuler toute espèce animale 

domestique ; 

f) le fait de troubler ou déranger volontairement des 

animaux, par quelque moyen que ce soit et 

notamment en les nourrissant ; 

g) le fait de réaliser des inscriptions, signes ou dessins sur 

des pierres, arbres ou tout autre bien meuble ou 

immeuble, à l’exception de toute opération effectuée 

à des fins de balisage ; 

h) le fait d’emporter en dehors de l’aire protégée, mettre 

en vente, vendre ou acheter des animaux non 

domestiques, des végétaux non cultivés, quel que soit 

leur stade de développement, ou des parties de ceux-

ci, des minéraux ou des fossiles en provenance de 

l’aire protégée ; 

i) le fait d’allumer du feu en dehors des aménagements 

destinés à cet effet ; 

j) le fait de ne pas respecter les prescriptions dont 

peuvent être assorties les autorisations délivrées pour 

des travaux, constructions, installations ou 

aménagements ; 

k) le fait de se poser avec un engin motorisé en dehors 

des zones identifiées à cette fin sauf dérogation 

expresse accordée par arrêté du président de 

l’assemblée de province ; 

l) le fait de couper ou de ramasser du bois en tout 

temps.  

 
II.- Des dérogations aux interdictions fixées au I, ainsi qu’aux 

articles214-4, 214-8, 214-9 et 214-10, peuvent être autorisées par 

e) le fait de faire circuler toute espèce animale 

domestique ; 

f) le fait de troubler ou déranger volontairement des 

animaux, par quelque moyen que ce soit et 

notamment en les nourrissant ; 

g) le fait de réaliser des inscriptions, signes ou dessins 

sur des pierres, arbres ou tout autre bien meuble ou 

immeuble, à l’exception de toute opération effectuée 

à des fins de balisage ; 

h) le fait d’emporter en dehors de l’aire protégée, 

mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non 

domestiques, des végétaux non cultivés, quel que soit 

leur stade de développement, ou des parties de ceux-

ci, des minéraux ou des fossiles en provenance de 

l’aire protégée ; 

i)            le fait d’allumer du feu en dehors des 

aménagements destinés à cet effet ;  

j)      le fait de ne pas respecter les prescriptions dont 

peuvent être assorties les autorisations délivrées 

pour des travaux, constructions, installations ou 

aménagements ; 

k)    le fait de se poser avec un engin motorisé en dehors 

des zones identifiées à cette fin sauf dérogation 

expresse accordée par arrêté du président de 

l’assemblée de province ; 

l)    le fait de couper ou de ramasser du bois en tout 

temps ; 

 
II.- Des dérogations aux interdictions fixées au I, ainsi qu’aux 

articles214-4, 214-8, 214-9 et 214-10, peuvent être autorisées par 

mandatés par la 
province de ne pas 
demander de 
dérogation pour 
effectuer des 
travaux dans les 
AGDR. Cette 
pratique sera 
encadrée dans les 
contrats. (Pour 
information, les 
scientifiques sont 
exclus de cette 
dérogation). 
 
3° Harmonisation 
appellation DDDT 
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arrêté du président de l’assemblée de province, spécifiant la durée 
et la finalité desdites dérogations. Elles ne peuvent porter que sur les 
activités suivantes : 

1° Mener des travaux ou des terrassements compatibles 
avec les objectifs de gestion de l’aire de gestion durable des 
ressources considérée ; 
2° Effectuer un prélèvement de faune, flore, minéraux ou 
fossiles à des fins scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 
3° Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir 
toute arme ou engins de chasse ou de pêche dans le cadre 
d’opérations scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 
4° Y introduire une espèce indigène ou endémique à des 
fins de restauration de sites dégradés ou de conservation 
d’espèces rares et menacées ; 
5° Nourrir les animaux à des fins pédagogiques ; 
6° Mener des activités commerciales, touristiques ou de 
loisirs, ou nécessitant des installations permanentes 
compatibles avec les objectifs de gestion de l’aire de gestion 
durable des ressources considérée. 
Des activités commerciales conformes au plan de gestion 

approuvé peuvent cependant être organisées sans autorisation 
préalable dans les aires de gestion durable des ressources. 

 
III.- Les interdictions fixées au I, ainsi qu’aux articles 214-4, 

214-8, 214-9 et 214-10 ne concernent pas les agents en charge du 
contrôle de l’application du présent titre ou de la gestion de l’aire 
concernée, dans l’exercice de leurs fonctions ou pendant la mise en 
œuvre d’actions prévues par le plan de gestion. Les dérogations 
prévues au II s’appliquent de plein droit aux agents en charge du 
contrôle de l’application du présent titre ou de la gestion de l’aire 
concernée dans l’exercice de leurs fonctions ou pendant la mise en 
œuvre d’actions prévues par le plan de gestion et à ceux mettant en 

arrêté du président de l’assemblée de province, spécifiant la durée et 
la finalité desdites dérogations. Elles ne peuvent porter que sur les 
activités suivantes : 

1° Mener des travaux ou des terrassements compatibles 
avec les objectifs de gestion de l’aire de gestion durable des 
ressources considérée ; 

2° Effectuer un prélèvement de faune, flore, minéraux ou 
fossiles à des fins scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 
3° Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir 
toute arme ou engins de chasse ou de pêche dans le cadre 
d’opérations scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 
4° Y introduire une espèce indigène ou endémique à des fins 
de restauration de sites dégradés ou de conservation d’espèces 
rares et menacées ; 
5° Nourrir les animaux à des fins pédagogiques ; 
6° Mener des activités commerciales, touristiques ou de 
loisirs, ou nécessitant des installations permanentes 
compatibles avec les objectifs de gestion de l’aire de gestion 
durable des ressources considérée. 
Des activités commerciales conformes au plan de gestion 

approuvé peuvent cependant être organisées sans autorisation 
préalable dans les aires de gestion durable des ressources. 

 
III.- Les interdictions fixées au I, ainsi qu’aux articles 214-4, 214-

8, 214-9 et 214-10 ne concernent pas les agents en charge du contrôle 
de l’application du présent titre ou de la gestion de l’aire concernée, 
dans l’exercice de leurs fonctions ou pendant la mise en œuvre 
d’actions prévues par le plan de gestion. Les dérogations prévues au II 
s’appliquent de plein droit aux agents en charge du contrôle de 
l’application du présent titre ou de la gestion de l’aire concernée dans 
l’exercice de leurs fonctions ou pendant la mise en œuvre d’actions 
prévues par le plan de gestion et à ceux mettant en œuvre des 
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œuvre des opérations de police, de recherche, de sauvetage, de 
lutte contre l’incendie et de lutte contre les pollutions. 

En outre, il peut être recouru en tout temps aux feux tactiques 
que le commandant des opérations de secours estime nécessaires 
dans le cadre d’une opération de lutte contre un incendie. 

 
IV.- Par dérogation aux dispositions du présent article, les 

actes et travaux rendus nécessaires pour les mesures de suivi 
environnemental ou compensatoires prescrites par la province Sud 
ne sont soumises qu’à une obligation d’information préalable auprès 
de la direction provinciale en charge de l’environnement. 

Cette information contient un descriptif détaillé de l’objet des 
mesures et des conditions de leur mise en œuvre, comprenant 
notamment la période et le lieu de leur réalisation, ainsi que la 
référence de l’autorisation les prescrivant. 

S'il apparaît que les actes et travaux décrits dans cette 
information induisent des impacts sur le patrimoine commun tel que 
décrit à l’article 110-2 du présent code qui n'étaient pas connus lors 
de leur prescription, le président de l’assemblée de province prescrit 
la mise en œuvre des mesures propres à faire disparaître ces 
impacts. 

Passé le délai de 45 jours à compter de la réception de 
l’information, à défaut de décision du président de l’assemblée de 
province, les actes et travaux décrits sont réputés ne pas induire 
d’impact sur le patrimoine commun tel que décrit à l’article 110-2 du 
code susvisé qui n'était pas connu lors de leur prescription. 

opérations de police, de recherche, de sauvetage, de lutte contre 
l’incendie et de lutte contre les pollutions, ainsi qu'aux prestataires 
mandatés par la direction du développement durable des territoires 
de la province Sud pour réaliser des travaux à caractère public, des 
suivis et des études, à la condition que les prescriptions soient 
contractuellement établies. 

En outre, il peut être recouru en tout temps aux feux tactiques 
que le commandant des opérations de secours estime nécessaires 
dans le cadre d’une opération de lutte contre un incendie. 

 
IV.- Par dérogation aux dispositions du présent article, les actes 

et travaux rendus nécessaires pour les mesures de suivi 
environnemental ou compensatoires et de gestion prescrites par la 
province Sud ne sont soumises qu’à une obligation d’information 
préalable auprès de la direction du développement durable des 
territoires de la province Sud provinciale en charge de 
l’environnement.  

Cette information contient un descriptif détaillé de l’objet des 
mesures et des conditions de leur mise en œuvre, comprenant 
notamment la période et le lieu de leur réalisation, ainsi que la 
référence de l’autorisation les prescrivant. 

S'il apparaît que les actes et travaux décrits dans cette 
information induisent des impacts sur le patrimoine commun tel que 
décrit à l’article 110-2 du présent code qui n'étaient pas connus lors 
de leur prescription, le président de l’assemblée de province prescrit 
la mise en œuvre des mesures propres à faire disparaître ces impacts. 

Passé le délai de 45 jours à compter de la réception de 
l’information, à défaut de décision du président de l’assemblée de 
province, les actes et travaux décrits sont réputés ne pas induire 
d’impact sur le patrimoine commun tel que décrit à l’article 110-2 du 
code susvisé qui n'était pas connu lors de leur prescription. 

Par dérogation au i) du I du présent article, est autorisé, 
uniquement dans les aires de gestion durable des ressources marines, 
tout feu à des fins alimentaires au charbon dans un aménagement 
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public prévu à cet effet ou dans un appareil de cuisson portatif 
n’excédant pas 60 cm. 

Article 
212-1 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle intégrale, sous la 
dénomination « réserve intégrale de la Montagne des Sources, » sur 
le terrain d’une superficie approximative de 5 878 hectares dont les 
limites sont définies comme suit : 

 
Au Nord : De A à C, par les lignes de crête AB, BC. 
A l’Est : De C à E, par les lignes de crête CD, DE. 
Au Sud : De E à A, par la ligne de crête FG, GH, HI, IJ, JA. 
A Un point de la ligne de crête entre la rivière Bleue et la rivière 

de Dumbéa, situé à 2 800 mètres environ à l’Ouest du pic du Rocher. 
B Le sommet du Pic du Rocher. 
C Le sommet de la montagne des Sources. 
D Le sommet du pic Buse. 
E Le sommet Ta. 
F Le sommet Bouo. 
G Le barrage de prise d’eau de la Dumbéa. 
H Un point de la crête séparant deux branches de la rivière de 

Dumbéa, à la cote 806. 
I Le sommet To. 
J Un point de la crête séparant les deux branches de la rivière 

Dumbéa, situé à 1 000 mètres environ du sud du point A. 
 
Un terrain de 200 hectares environ est affecté à la station 

d’altitude. Ce terrain, ainsi que les voies d’accès désignées par les 
services provinciaux compétents sont considérés comme étant à 
l’extérieur de la réserve intégrale de la Montagne des Sources. 

Des dérogations aux interdictions fixées au I de l’article 211-9 
peuvent être autorisées par arrêté du président de l’assemblée de 
province, spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles 
ne peuvent porter que sur des travaux à caractère public. 

Est instaurée une réserve naturelle intégrale, sous la 
dénomination « réserve intégrale de la Montagne des Sources, » sur 
le terrain d’une superficie approximative de 5 878 hectares dont les 
limites sont définies comme suit : 

 
Au Nord : De A à C, par les lignes de crête AB, BC. 
A l’Est : De C à E, par les lignes de crête CD, DE. 
Au Sud : De E à A, par la ligne de crête FG, GH, HI, IJ, JA. 
A Un point de la ligne de crête entre la rivière Bleue et la rivière 

de Dumbéa, situé à 2 800 mètres environ à l’Ouest du pic du Rocher. 
B Le sommet du Pic du Rocher. 
C Le sommet de la montagne des Sources. 
D Le sommet du pic Buse. 
E Le sommet Ta. 
F Le sommet Bouo. 
G Le barrage de prise d’eau de la Dumbéa. 
H Un point de la crête séparant deux branches de la rivière de 

Dumbéa, à la cote 806. 
I Le sommet To. 
J Un point de la crête séparant les deux branches de la rivière 

Dumbéa, situé à 1 000 mètres environ du sud du point A. 
 
Un terrain de 200 hectares environ est affecté à la station 

d’altitude. Ce terrain, ainsi que les voies d’accès désignées par les 
services provinciaux compétents sont considérés comme étant à 
l’extérieur de la réserve intégrale de la Montagne des Sources. 

Des dérogations aux interdictions fixées au I de l’article 211-9 
peuvent être autorisées par arrêté du président de l’assemblée de 
province, spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles 
ne peuvent porter que sur des travaux à caractère public. 

Harmonisation de 
forme 
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Par dérogation au III de l’article 211-9, la zone tampon autour 
de la réserve naturelle intégrale de la Montagne des Sources est de 
500 mètres. 

Il est interdit à tout engin motorisé ou non d’atterrir dans la 
réserve intégrale de la Montagne des Sources. 
 

Montagne 

des 

Sources 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM') (DDD°MM') X Y 

A 22°05,38' 166°33,66’ 457 890 234 612 

B 22°05,47' 166°35,18’ 460 497 234 437 

C 22°06,26' 166°36,22’ 462 290 232 976 

D 22°09,07' 166°35,80’ 461 547 227 780 

E 22°10,23' 166°33,95’ 458 365 225 660 

F 22°10,11' 166°30,99’ 453 267 225 889 

G 22°08,48' 166°31,52’ 454 191 228 899 

H 22°06,74' 166°31,86’ 454 782 232 119 

I 22°06,33' 166°33,13’ 456 980 232 852 

J 22°05,92' 166°33,76’ 458 053 233 608 

 

Par dérogation au III de l’article 211-9, la zone tampon autour 
de la réserve naturelle intégrale de la Montagne des Sources est de 
500 mètres. 

Il est interdit à tout engin motorisé ou non d’atterrir dans la 
réserve intégrale de la Montagne des Sources. 
 

Montagne 

des 

Sources 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°05,38' 166°33,66’ 457 890 234 612 

B 22°05,47' 166°35,18’ 460 497 234 437 

C 22°06,26' 166°36,22’ 462 290 232 976 

D 22°09,07' 166°35,80’ 461 547 227 780 

E 22°10,23' 166°33,95’ 458 365 225 660 

F 22°10,11' 166°30,99’ 453 267 225 889 

G 22°08,48' 166°31,52’ 454 191 228 899 

H 22°06,74' 166°31,86’ 454 782 232 119 

I 22°06,33' 166°33,13’ 456 980 232 852 

J 22°05,92' 166°33,76’ 458 053 233 608 
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Article 
212-2 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve intégrale, sous la dénomination 
« réserve naturelle intégrale Yves Merlet », dans les limites définies 
par les lignes joignant les points suivants : 
 

Merlet 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A  22°20,10' 167°04,33' 510451 207169 

B  22°22,28' 167°09,90' 519985 203077 

C  22°26,53' 167°13,75' 526532 195183 

D  22°29,46' 167°06,65' 514312 189866 

E  22°22,96' 167°02,97' 508081 201906 

 
Par dérogation au III de l’article 211-9, la zone tampon autour 

de cette réserve naturelle intégrale est de 500 mètres. 
 
La détention et l’usage d’engins motorisés sont autorisés dans 

les passes de la Sarcelle et de la Havannah. 

Est instaurée une réserve intégrale, sous la dénomination 
« réserve naturelle intégrale Yves Merlet », dans les limites définies 
par les lignes joignant les points suivants : 
 

Merlet 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A  22°20,10' 167°04,33' 510 451 207 169 

B  22°22,28' 167°09,90' 519 985 203 077 

C  22°26,53' 167°13,75' 526 532 195 183 

D  22°29,46' 167°06,65' 514 312 189 866 

E  22°22,96' 167°02,97' 508 081 201 906 

 
Par dérogation au III de l’article 211-9, la zone tampon autour 

de cette réserve naturelle intégrale est de 500 mètres. 
 
La détention et l’usage d’engins motorisés sont autorisés dans 

les passes de la Sarcelle et de la Havannah. 

Harmonisation de 
forme 

Article 
213-1 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Cap N’Dua », dans les limites définies comme 
suit : 

 
Au Nord: une ligne brisée ABC 
À l’Est : une ligne mixte composée de : 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Cap N’Dua », dans les limites définies comme 
suit : 

 
Au Nord: une ligne brisée ABC 
À l’Est : une ligne mixte composée de : 

Harmonisation de 
forme 
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1. Une ligne de crête CD aboutissant au sommet coté 109 
mètres, en un point D ; 

2. Une ligne droite DE aboutissant au rivage de la mer en un 
point E. 

Au Sud et à l’Ouest : une ligne sinueuse formée par le rivage 
de la mer en passant par les pointes Mehoue et Me pour aboutir au 
point A, origine de la présente description des limites. 

 

Cap N’dua 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°21,91' 166°54,05' 492786 203946 

B 22°22,13' 166°54,19' 493013 203531 

C 22°22,12' 166°55,76' 495713 203543 

D 22°22,95' 166°55,93' 495999 202008 

E 22°23,20' 166°56,11' 496297 201530 

 

1. Une ligne de crête CD aboutissant au sommet coté 109 
mètres, en un point D ; 

2. Une ligne droite DE aboutissant au rivage de la mer en un 
point E. 

Au Sud et à l’Ouest : une ligne sinueuse formée par le rivage de 
la mer en passant par les pointes Mehoue et Me pour aboutir au point 
A, origine de la présente description des limites. 
 

Cap 

N’dua 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°21,91' 166°54,05' 492 786 203 946 

B 22°22,13' 166°54,19' 493 013 203 531 

C 22°22,12' 166°55,76' 495 713 203 543 

D 22°22,95' 166°55,93' 495 999 202 008 

E 22°23,20' 166°56,11' 496 297 201 530 

 

Article 
213-2 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination « 
réserve naturelle de la Forêt Nord », dans les limites définies comme 
suit : 
 

Au Nord : une ligne brisée partant du point 1 au point 15 d’une 
longueur totale de 1,74 km environ. 

Au Sud-Est : une ligne brisée du point 15 au point 25 d’une 
longueur totale de 3,73 km environ. 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination « 
réserve naturelle de la Forêt Nord », dans les limites définies comme 
suit : 
 

Au Nord : une ligne brisée partant du point 1 au point 15 d’une 
longueur totale de 1,74 km environ. 

Au Sud-Est : une ligne brisée du point 15 au point 25 d’une 
longueur totale de 3,73 km environ. 

Harmonisation de 
forme 
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A l’Ouest : une ligne brisée du point 25 au point 35 d’une 
longueur totale de 2,10 km environ. 

Au Nord-Ouest : une ligne brisée du point 35 au point 1 
aboutissant au point de départ de la présente description des 
limites d’une longueur de 1,95 km environ. » 

 

Forêt Nord 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,m

m') 
X Y 

1 22°18,553' 166°55,621' 495 515 210 120 

2 22°18,556' 166°55,627' 495 526 210 114 

3 22°18,575' 166°55,667' 495 595 210 078 

4 22°18,627' 166°55,794' 495 812 209 981 

5 22°18,664' 166°55,850' 495 908 209 913 

6 22°18,729' 166°56,001' 496 166 209 790 

7 22°18,683' 166°56,047' 496 247 209 875 

8 22°18,682' 166°56,072' 496 289 209 878 

9 22°18,661' 166°56,089' 496 318 209 915 

10 22°18,661' 166°56,121' 496 374 209 916 

11 22°18,605' 166°56,151' 496 425 210 018 

12 22°18,602' 166°56,199' 496 507 210 023 

13 22°18,651' 166°56,264' 496 619 209 932 

14 22°18,651' 166°56,389' 496 833 209 930 

15 22°18,714' 166°56,478' 496 985 209 814 

16 22°18,930' 166°56,288' 496 656 209 416 

17 22°19,182' 166°56,227' 496 550 208 953 

18 22°19,182' 166°56,228' 496 551 208 952 

A l’Ouest : une ligne brisée du point 25 au point 35 d’une 
longueur totale de 2,10 km environ. 

Au Nord-Ouest : une ligne brisée du point 35 au point 1 
aboutissant au point de départ de la présente description des 
limites d’une longueur de 1,95 km environ. » 

 

Forêt Nord 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

1 22°18,553' 166°55,621' 495 515 210 120 

2 22°18,556' 166°55,627' 495 526 210 114 

3 22°18,575' 166°55,667' 495 595 210 078 

4 22°18,627' 166°55,794' 495 812 209 981 

5 22°18,664' 166°55,850' 495 908 209 913 

6 22°18,729' 166°56,001' 496 166 209 790 

7 22°18,683' 166°56,047' 496 247 209 875 

8 22°18,682' 166°56,072' 496 289 209 878 

9 22°18,661' 166°56,089' 496 318 209 915 

10 22°18,661' 166°56,121' 496 374 209 916 

11 22°18,605' 166°56,151' 496 425 210 018 

12 22°18,602' 166°56,199' 496 507 210 023 

13 22°18,651' 166°56,264' 496 619 209 932 

14 22°18,651' 166°56,389' 496 833 209 930 

15 22°18,714' 166°56,478' 496 985 209 814 

16 22°18,930' 166°56,288' 496 656 209 416 

17 22°19,182' 166°56,227' 496 550 208 953 

18 22°19,182' 166°56,228' 496 551 208 952 
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19 22°19,261' 166°56,053' 496 249 208 809 

20 22°19,490' 166°56,120' 496 362 208 385 

21 22°19,584' 166°55,658' 495 567 208 216 

22 22°19,680' 166°55,659' 495 568 208 040 

23 22°19,794' 166°55,381' 495 090 207 831 

24 22°19,922' 166°55,368' 495 066 207 596 

25 22°19,923' 166°55,234' 494 845 207 595 

26 22°19,861' 166°55,193' 494 767 207 709 

27 22°19,830' 166°55,168' 494 723 207 767 

28 22°19,795' 166°55,103' 494 614 207 833 

29 22°19,695' 166°55,056' 494 534 208 018 

30 22°19,662' 166°55,041' 494 508 208 078 

31 22°19,650' 166°54,995' 494 428 208 100 

32 22°19,602' 166°54,967' 494 382 208 191 

33 22°19,604' 166°54,952' 494 355 208 186 

34 22°19,304' 166°54,747' 494 007 208 743 

35 22°18,962' 166°54,749' 494 013 209 373 

36 22°18,949' 166°54,816' 494 128 209 397 

37 22°18,964' 166°54,947' 494 355 209 367 

38 22°18,947' 166°54,995' 494 437 209 399 

39 22°18,912' 166°54,999' 494 443 209 463 

40 22°18,886' 166°55,131' 494 670 209 510 

41 22°18,860' 166°55,128' 494 665 209 559 

42 22°18,832' 166°55,158' 494 717 209 610 

43 22°18,827' 166°55,242' 494 862 209 617 

44 22°18,822' 166°55,252' 494 878 209 626 

45 22°18,824' 166°55,257' 494 888 209 624 

46 22°18,820' 166°55,264' 494 900 209 631 

19 22°19,261' 166°56,053' 496 249 208 809 

20 22°19,490' 166°56,120' 496 362 208 385 

21 22°19,584' 166°55,658' 495 567 208 216 

22 22°19,680' 166°55,659' 495 568 208 040 

23 22°19,794' 166°55,381' 495 090 207 831 

24 22°19,922' 166°55,368' 495 066 207 596 

25 22°19,923' 166°55,234' 494 845 207 595 

26 22°19,861' 166°55,193' 494 767 207 709 

27 22°19,830' 166°55,168' 494 723 207 767 

28 22°19,795' 166°55,103' 494 614 207 833 

29 22°19,695' 166°55,056' 494 534 208 018 

30 22°19,662' 166°55,041' 494 508 208 078 

31 22°19,650' 166°54,995' 494 428 208 100 

32 22°19,602' 166°54,967' 494 382 208 191 

33 22°19,604' 166°54,952' 494 355 208 186 

34 22°19,304' 166°54,747' 494 007 208 743 

35 22°18,962' 166°54,749' 494 013 209 373 

36 22°18,949' 166°54,816' 494 128 209 397 

37 22°18,964' 166°54,947' 494 355 209 367 

38 22°18,947' 166°54,995' 494 437 209 399 

39 22°18,912' 166°54,999' 494 443 209 463 

40 22°18,886' 166°55,131' 494 670 209 510 

41 22°18,860' 166°55,128' 494 665 209 559 

42 22°18,832' 166°55,158' 494 717 209 610 

43 22°18,827' 166°55,242' 494 862 209 617 

44 22°18,822' 166°55,252' 494 878 209 626 

45 22°18,824' 166°55,257' 494 888 209 624 

46 22°18,820' 166°55,264' 494 900 209 631 



Province Sud 
Projet de délibération portant diverses modifications du code de l'environnement de la province Sud 

Article Texte en vigueur Texte modifié Commentaires 
 

 

12/06/2023 17 / 80 

47 22°18,818' 166°55,270' 494 910 209 634 

48 22°18,818' 166°55,270' 494 920 209 635 

49 22°18,808' 166°55,284' 494 934 209 652 

50 22°18,798' 166°55,287' 494 940 209 670 

51 22°18,789' 166°55,287' 494 940 209 687 

52 22°18,782' 166°55,305' 494 971 209 701 

53 22°18,694' 166°55,534' 495 365 209 860 

54 22°18,652' 166°55,598' 495 475 209 938 

55 22°18,631' 166°55,574' 495 433 209 977 

56 22°18,627' 166°55,569' 495 425 209 983 

57 22°18,626' 166°55,571' 495 429 209 986 

58 22°18,625' 166°55,573' 495 432 209 987 

59 22°18,623' 166°55,576' 495 437 209 991 

60 22°18,621' 166°55,577' 495 440 209 994 

61 22°18,611' 166°55,580' 495 444 210 012 

62 22°18,610' 166°55,579' 495 444 210 014 

63 22°18,607' 166°55,581' 495 446 210 018 

64 22°18,609’ 166°55,580’ 495 444 210 016 

65 22°18,608' 166°55,581' 495 447 210 019 

66 22°18,607' 166°55,581' 495 446 210 020 

67 22°18,605' 166°55,583' 495 449 210 024 

68 22°18,603' 166°55,583' 495 449 210 028 

69 22°18,593' 166°55,589' 495 460 210 046 

70 22°18,580' 166°55,600' 495 479 210 070 

71 22°18,576' 166°55,603' 495 484 210 078 

72 22°18,574' 166°55,604' 495 486 210 082 

73 22°18,572' 166°55,603' 495 485 210 084 

74 22°18,571' 166°55,603' 495 485 210 086 

47 22°18,818' 166°55,270' 494 910 209 634 

48 22°18,818' 166°55,270' 494 920 209 635 

49 22°18,808' 166°55,284' 494 934 209 652 

50 22°18,798' 166°55,287' 494 940 209 670 

51 22°18,789' 166°55,287' 494 940 209 687 

52 22°18,782' 166°55,305' 494 971 209 701 

53 22°18,694' 166°55,534' 495 365 209 860 

54 22°18,652' 166°55,598' 495 475 209 938 

55 22°18,631' 166°55,574' 495 433 209 977 

56 22°18,627' 166°55,569' 495 425 209 983 

57 22°18,626' 166°55,571' 495 429 209 986 

58 22°18,625' 166°55,573' 495 432 209 987 

59 22°18,623' 166°55,576' 495 437 209 991 

60 22°18,621' 166°55,577' 495 440 209 994 

61 22°18,611' 166°55,580' 495 444 210 012 

62 22°18,610' 166°55,579' 495 444 210 014 

63 22°18,607' 166°55,581' 495 446 210 018 

64 22°18,609’ 166°55,580’ 495 444 210 016 

65 22°18,608' 166°55,581' 495 447 210 019 

66 22°18,607' 166°55,581' 495 446 210 020 

67 22°18,605' 166°55,583' 495 449 210 024 

68 22°18,603' 166°55,583' 495 449 210 028 

69 22°18,593' 166°55,589' 495 460 210 046 

70 22°18,580' 166°55,600' 495 479 210 070 

71 22°18,576' 166°55,603' 495 484 210 078 

72 22°18,574' 166°55,604' 495 486 210 082 

73 22°18,572' 166°55,603' 495 485 210 084 

74 22°18,571' 166°55,603' 495 485 210 086 
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75 22°18,570’ 166°55,603’ 495485 210 089 

76 22°18,569' 166°55,603' 495 485 210 091 

77 22°18,567' 166°55,604' 495 486 210 093 

78 22°18,566' 166°55,604' 495 487 210 095 

79 22°18,565' 166°55,605' 495 488 210 097 

80 22°18,564' 166°55,606' 495 490 210 099 

81 22°18,563' 166°55,607' 495 492 210 100 

82 22°18,563' 166°55,609' 495 494 210 101 

83 22°18,563' 166°55,610' 495 496 210 102 

84 22°18,562' 166°55,610' 495 496 210 102 

85 22°18,560' 166°55,610' 495 498 210 106 

86 22°18,558' 166°55,612' 495 500 210 111 
 

75 22°18,570’ 166°55,603’ 495485 210 089 

76 22°18,569' 166°55,603' 495 485 210 091 

77 22°18,567' 166°55,604' 495 486 210 093 

78 22°18,566' 166°55,604' 495 487 210 095 

79 22°18,565' 166°55,605' 495 488 210 097 

80 22°18,564' 166°55,606' 495 490 210 099 

81 22°18,563' 166°55,607' 495 492 210 100 

82 22°18,563' 166°55,609' 495 494 210 101 

83 22°18,563' 166°55,610' 495 496 210 102 

84 22°18,562' 166°55,610' 495 496 210 102 

85 22°18,560' 166°55,610' 495 498 210 106 

86 22°18,558' 166°55,612' 495 500 210 111 
 

Article 
213-3 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Pic du Grand Kaori », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord : une ligne mixte composée de : 
1. Une droite AB ; 
2. Une ligne sinueuse BC formée par la ligne du niveau 300 m 

aboutissant au point C ; 
 
À l’Est : une ligne mixte composée de : 
1. Une ligne sinueuse DE formée par la ligne de niveau 300 

mètres 
2. Une ligne brisée EFGH 999 ; 
 
Au Sud : une ligne brisée HIJK 
 
À l’Ouest : une ligne mixte composée de : 
1. Une droite KL ; 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Pic du Grand Kaori », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord : une ligne mixte composée de : 
1. Une droite AB ; 
2. Une ligne sinueuse BC formée par la ligne du niveau 300 m 

aboutissant au point C ; 
 
À l’Est : une ligne mixte composée de : 
1. Une ligne sinueuse DE formée par la ligne de niveau 300 

mètres 
2. Une ligne brisée EFGH 999 ; 
 
Au Sud : une ligne brisée HIJK 
 
À l’Ouest : une ligne mixte composée de : 
1. Une droite KL ; 

1° Erreur matérielle 
 
2° Harmonisation de 
forme 
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2. Une ligne sinueuse LM formée par la ligne de niveau 300 
mètres ; 

3. Une ligne droite MA aboutissant au point de départ de la 
présente description des limites. 
 

Pic du 

Grand 

Kaori 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°16,25' 166°53,68' 492209 214392 

B 22°16,16' 166°53,99' 492738 214555 

C 22°16,50' 166°54,56' 493717 213927 

D 22°16,91' 166°54,76' 494057 213164 

E 22°16,86' 166°54,49' 493597 213251 

F 22°17,13' 166°54,42' 493475 212750 

G 22°17,39' 166°54,72' 493978 212274 

H 22°17,67' 166°54,61' 493787 211763 

I 22°17,57' 166°54,05' 492826 211946 

J 22°17,36' 166°53,99' 492723 212335 

K 22°17,40' 166°53,58' 492023 212261 

2. Une ligne sinueuse LM formée par la ligne de niveau 300 
mètres ; 

3. Une ligne droite MA aboutissant au point de départ de la 
présente description des limites. 
 

Pic du 

Grand 

Kaori 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°16,25' 166°53,68' 492 209 214 392 

B 22°16,16' 166°53,99' 492 738 214 555 

C 22°16,50' 166°54,56' 493 717 213 927 

D 22°16,91' 166°54,76' 494 057 213 164 

E 22°16,86' 166°54,49' 493 597 213 251 

F 22°17,13' 166°54,42' 493 475 212 750 

G 22°17,39' 166°54,72' 493 978 212 274 

H 22°17,67' 166°54,61' 493 787 211 763 

I 22°17,57' 166°54,05' 492 826 211 946 

J 22°17,36' 166°53,99' 492 723 212 335 

K 22°17,40' 166°53,58' 492 023 212 261 
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L 22°17,22' 166°53,65' 492151 212601 

M 22°16,62' 166°53,52' 491929 213710 

 

L 22°17,22' 166°53,65' 492 151 212 601 

M 22°16,62' 166°53,52' 491 929 213 710 

 

Article 
213-5 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle des Chutes de la Madeleine », dans les limites 
définies comme suit : 

 
Au Nord : Une ligne mixte composée de : 
1. Une droite 1-2 mesurant 449 mètres ; 
2. Une ligne de crête du point 2 au point 3. 
 
A l’Est : Une droite 3-4 mesurant 2 895 mètres environ. 
 
Au Sud : Une droite 4-5 mesurant 938 mètres environ. 
 
A l’Ouest : Une ligne brisée composée de : 
1. Une droite 5-6 mesurant 1 700 mètres ; 
2. Une droite 6-8 passant par le point 7, mesurant 1 480 

mètres ; 
3. Une droite 8-1 mesurant 860 mètres. 
 
L’emprise de la route municipale n°10 et la rivière des Lacs 

sont exclues de la description des limites. 
 

Chutes de 

la 

Madelein

e 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle des Chutes de la Madeleine », dans les limites 
définies comme suit : 
 

Au Nord : Une ligne mixte composée de : 
1. Une droite 1-2 A-B mesurant 449 450 mètres ; 
2. Une ligne de crête du point 2 B au point 3 C. 

 
A l’Est : Une droite 3-4 C-D mesurant 2 895 mètres environ. 

 
Au Sud : Une droite 4-5 D-E mesurant 938 mètres environ. 

 
A l’Ouest : Une ligne brisée composée de : 
1. Une droite 4-6 E-F mesurant 1 700 mètres ; 
2. Une droite 6-8 F-H passant par le point 7 G, mesurant 1 480 

mètres ; 
3. Une droite 8-1 H-A mesurant 860 mètres. 

 
L’emprise de la route municipale n°10 et la rivière des Lacs 

sont exclues de la description des limites. 
 

Chutes de 

la 

Madeleine 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

1° Actualisation des 
coordonnées 
 
2° Harmonisation de 
forme 
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1 22°13,24' 166°51,11' 487831 219966 

2 22°13,30' 166°51,36' 488264 219847 

3 22°13,39' 166°51,89' 489170 219671 

4 22°14,95' 166°52,09' 489489 216794 

5 22°14,96' 166°51,50' 488489 216787 

6 22°14,04' 166°51,39' 488302 218476 

7 22°13,70' 166°50,85' 487387 219104 

8 22°13,58' 166°50,66' 487062 219327 

 

A 22°13,24' 166°51,11' 487 831 219 966 

B 22°13,30' 166°51,37' 488 264 219 847 

C 22°13,40' 166°51,90' 489 170 219 671 

D 22°14,95' 166°52,09' 489 489 216 794 

E 22°14,96' 166°51,51' 488 489 216 787 

F 22°14,05' 166°51,39' 488 302 218 476 

G 22°13,70' 166°50,85' 487 387 219 104 

H 22°13,59' 166°50,67' 487 062 219 327 

 

Article 
213-6 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Fausse Yaté », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord : une ligne mixte composée de : 
1. Une ligne droite A-B partant d’un contrefort pour aboutir 

sur la courbe de niveau maîtresse 200 m ; 
2. Une ligne sinueuse B-C confondue avec la ligne de niveau 

200 m et se développant dans le fond du bassin de la petite Yaté 
jusqu’à revenir en un point C situé en alignement de la ligne A-B ci-
dessus définie ; 

3. Une ligne droite C-D mesurant 875 m environ, aboutissant 
au point D 

 
A l’Est : une ligne brisée D-E-F ; 
 
Au Sud et à l’Ouest : une ligne de crête F-A formant la limite 

supérieure du bassin versant de la petite Yaté et se développant sur 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Fausse Yaté », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord : une ligne mixte composée de : 
1. Une ligne droite A-B partant d’un contrefort pour aboutir sur 

la ligne courbe de niveau maîtresse 200 m ; 
2. Une ligne sinueuse B-C confondue avec la ligne de niveau 200 

m et se développant dans le fond du bassin de la petite Yaté jusqu’à 
revenir en un point C situé en alignement de la ligne A-B ci-dessus 
définie ; 

3. Une ligne droite C-D mesurant 875 m environ, aboutissant au 
point D 

 
A l’Est : une ligne brisée D-E-F ; 
 
Au Sud et à l’Ouest : une ligne de crête F-A formant la limite 

supérieure du bassin versant de la petite Yaté et se développant sur 

1° Harmonisation de 
forme 
 
2° Actualisation des 
coordonnées 



Province Sud 
Projet de délibération portant diverses modifications du code de l'environnement de la province Sud 

Article Texte en vigueur Texte modifié Commentaires 
 

 

12/06/2023 22 / 80 

un parcours de 5 km environ pour aboutir au point de départ de la 
présente description des limites. 
 

Fausse 

Yaté 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°12,04' 166°55,92' 496096,164 222142,419 

B 22°11,97' 166°56,13' 496465,324 222259,917 

C 22°11,93 166°56,23 496642 222329 

D 22°11,78' 166°56,70' 497452,823 222606,616 

E 22°12,13' 166°57,06' 498067,171 221960,833 

F 22°12,55' 166°56,83' 497657,520 221178,141 

 

un parcours de 5 km environ pour aboutir au point de départ de la 
présente description des limites. 
 

Fausse 

Yaté 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°12,04' 166°55,92' 496 096 222 142 

B 22°11,97' 166°56,14' 496 483 222 266 

C 22°11,93' 166°56.23’ 496 642 222 329 

D 22°11,78' 166°56,71' 497 453 222 607 

E 22°12,13' 166°57,06' 498 067 221 961 

F 22°12,55' 166°56,83' 497 658 221 178 

 

Article 
213-7 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Forêt cachée », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord : une ligne mixte ABCDEF composée de : 
1. Une ligne sinueuse AB constituée par la ligne de niveau 300 

mètres ; 
2. Une ligne droite BC longue de 630 mètres environ se 

confondant avec la limite ouest de la concession minière Yaté ; 
3. Du point C, un contrefort en le remontant jusqu’à la cote 

534 mètres puis une ligne de crête passant par la cote 549, venant 
aboutir en un point D ; 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Forêt cachée », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord : une ligne mixte ABCDEF composée de : 
1. Une ligne sinueuse AB constituée par la ligne de niveau 300 

mètres ; 
2. Une ligne droite BC longue de 630 580 mètres environ se 

confondant avec la limite ouest de la concession minière Yaté ; 
3. Du point C, un contrefort en le remontant jusqu’à la cote 534 

mètres puis une ligne de crête passant par la cote 549, venant aboutir 
en un point D 

1° Harmonisation de 
forme  
 
2° Actualisation des 
coordonnées 
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4. Une ligne DE de 854 mètres environs aboutissant à la côte 
541 ; 

5. Une ligne de crête EF. 
A l’Est et au Sud : une ligne brisée FGH d’environ 1,77 

kilomètres. 
Au Sud : une ligne sinueuse HI de 4 600 mètres environ de 

développement et composé de : 
1. Un contrefort en le remontant jusqu’au point coté 619,1 

mètres ; 
2. Une ligne de crête joignant les points cotés 619,1 mètres et 

584 mètres ; 
3. Un contrefort en le descendant jusqu’en un point I défini en 

coordonnées rectangulaires par : 
A l’Ouest : une ligne droite IA orientée suivant l’axe des y et 

aboutissant au point de départ de la présente description des limites. 
 

Forêt 

Cachée 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert NC 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°10,91' 166°45,39' 478 010 224 322 

B 22°10,63’ 166°45,97’ 479 006 224 830 

C 22°10,32’ 166°45,97 479 009 225 408 

D 22°10,99’ 166°46,69’ 480 251 224 152 

E 22°10,91’ 166°47,18’ 481 091 224 305 

4. Une ligne droite DE de 854 850 mètres environs environ 
aboutissant à la côte 541. 

5. Une ligne de crête EF.   
 
A l’Est et au Sud : une ligne brisée FGH d’environ 1,77 km 1 770 

mètres; 
 
Au Sud : une ligne sinueuse HI de 4 600 4 900 mètres environ 

de développement et composé de : 
1. Un contrefort en le remontant jusqu’au point coté 619,1 

mètres ; 
2. Une ligne de crête joignant les points cotés 619,1 mètres et 

584 583 mètres ; 
3. Un contrefort en le descendant jusqu’en un point I défini en 

coordonnées rectangulaires par : . 
 
A l’Ouest : une ligne droite IA orientée suivant l’axe des y et 

aboutissant au point de départ de la présente description des limites. 
 

Forêt 

Cachée 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert NC 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°10,91' 166°45,39' 478 010 224 322 

B 22°10,63’ 166°45,97’ 479 006 224 830 

C 22°10,32’ 166°45,97 479 009 225 408 

D 22°10,99’ 166°46,69’ 480 251 224 152 
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F 22°11,01’ 166°17,71’ 482 001 224 124 

G 22°11,26' 166°47,71' 482 005 223 654 

H 22°11,71' 166°47,13' 481 005 222 827 

I 22°11,66' 166°45,40' 478020 222 927 

 

E 22°10,91’ 166°47,18’ 481 091 224 305 

F 22°11,01’ 
166°17,71’ 

166°47.71’ 
482 001 224 124 

G 22°11,26' 166°47,71' 482 005 223 654 

H 22°11,71' 166°47,13' 481 005 222 827 

I 22°11,66' 166°45,40' 478020 222 927 

 

Article 
213-8 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du barrage de Yaté », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord et à l’Est : une ligne sinueuse A-B formée par la rive 

droite de la rivière Yaté, en descendant son cours, depuis le barrage 
hydroélectrique jusqu’au nord du village de Yaté, à la confluence 
d’un petit cours d’eau ; 

Au Sud-est et au Sud : une ligne mixte BCD composé d’une 
ligne droite BC aboutissant sur une ligne de crête au point C et d’une 
ligne de crête CD passant par la cote 590 mètres et aboutissant en D 
à l’angle Sud-est de la concession Egérie. 

A l’Ouest : une ligne droite D-A longue de 1 280 mètres 
environ aboutissant au point de départ de la présente description 
des limites. 
 

Barrage 

de Yaté 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert NC 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du barrage de Yaté », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord et à l’Est : une ligne sinueuse A-B formée par la rive 

droite de la rivière Yaté, en descendant son cours, depuis le barrage 
hydroélectrique jusqu’au nord du village de Yaté, à la confluence d’un 
petit cours d’eau ; 

Au Sud-est et au Sud : une ligne mixte BCD composé d’une ligne 
droite BC aboutissant sur une ligne de crête au point C et d’une ligne 
de crête CD passant par la cote 590 mètres et aboutissant en D à 
l’angle Sud-est de la concession Egérie. 

A l’Ouest : une ligne droite D-A longue de 1 280 mètres environ 
aboutissant au point de départ de la présente description des limites. 
 

Barrage 

de Yaté 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert NC 

(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

Harmonisation de 
forme 
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(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A  22°9,05’ 166°52,94’ 491 007 227 684 

B 22°09,07' 166°54,53' 493 749 227 631 

C 22°09,59' 166°53,91' 492 680 226 674 

D 22°09,74' 166°52,95' 491 021 226 404 

 

A  22°9,05’ 166°52,94’ 491 007 227 684 

B 22°09,07' 166°54,53' 493 749 227 631 

C 22°09,59' 166°53,91' 492 680 226 674 

D 22°09,74' 166°52,95' 491 021 226 404 

 

Article 
213-9 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Haute Yaté », sur un terrain d’une superficie 
approximative de 5531 hectares dans les limites définies comme 
suit : 

 
Au Nord : la ligne de crête, ligne de partage des eaux séparant 

le bassin de la Yaté des bassins de la Ouinné et de la Pourina depuis 
le point 1, passant par le point 2, jusqu’au point 3. 

 
A l’Est : une ligne mixte composée de : 
1. Un talweg jusqu'au point 12 (Corne du Diable) ; 
2. La courbe de niveau 300 m du point 12 au point 13 ; 
3. Une ligne brisée du point 13 au point 20 passant par les 

points 14, 15, 16, 17, 18 et 19 ; 
4. La ligne de crête du point 20 jusqu’à la laisse des plus hautes 

eaux du lac d’alimentation du barrage de Yaté en passant par le point 
coté 374 IGN suivant le contrefort et le cours de la Rivière Blanche 
jusqu’au point 21 ; 

5. La ligne de crête du point 21 au point 10. 
 
Au Sud : la ligne de crête du point 10 au point 11(Pic Buse - 

point géodésique 34-24). 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Haute Yaté », sur un terrain d’une superficie 
approximative de 5531 hectares dans les limites définies comme suit : 
 

Au Nord : la ligne de crête, ligne de partage des eaux séparant 
le bassin de la Yaté des bassins de la Ouinné et de la Pourina depuis le 
point 1, A passant par le point 2, jusqu’au point 3 B. 

 
A l’Est : une ligne mixte composée de : 
1. Un talweg du point B jusqu'au point 12 D (Corne du Diable) 

en passant par le point C ; 
2. La courbe de niveau 300 m du point 12 D au point 13 E ; 
3. Une ligne brisée du point 13 E au point 20 L passant par les 

points 14, 15, 16, 17, 18 et 19 F, G, H, I, J et K ; 
4. La ligne de crête du point 20 L jusqu’à la laisse des plus hautes 

eaux du lac d’alimentation du barrage de Yaté en passant par le point 
coté 374 IGN et le point M suivant le contrefort et le cours de la Rivière 
Blanche jusqu’au point 21 N ; 

5. La ligne de crête du point 21 N au point 10 O. 
 
Au Sud : la ligne de crête du point 10 O au point 11 Q (à 

proximité du Pic Buse - point géodésique 34-24). 

1° Harmonisation de 
forme  
 
2° Actualisation des 
coordonnées 
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A l’Ouest : la ligne de crête depuis le point 11 (pic Buse), ligne 

de partage des eaux séparant les bassins de la Rivière Bleue et de la 
Rivière Blanche du bassin de la Dumbéa, jusqu’au point 1, point de 
départ de la présente description des limites. 

Haute 

Yaté 

Système WGS84 
RGNC 91 

Lambert 

Lat. Sud Long. Est   

(DDD°MM’, 

SS’'SS’') 

(DDD°MM

’, SS’'SS’') 

X Y 

1 22° 04’ 

15,83’’ 

166° 32’ 

42,19’’ 456 252 236 675 

2 22° 03’ 

13,91’’ 

166° 37’ 

10,66’’ 463 956 238 551 

14 22° 03’ 

26,80’’ 

166° 37’ 

23,27’’ 464 316 238 153 

15 22° 03’ 

26,80’’ 

166° 37’ 

23,27’’ 462 988 237 030 

16 22° 06’ 

01,23’’ 

166° 37’ 

51,63’’ 465 110 233 400 

17 22° 06’ 

04,74’’ 

166° 37’ 

57,73’’ 

465 284,3

3 

233 291,

23 

 
A l’Ouest : la ligne de crête depuis le point 11 P (à proximité du 

pic Pic Buse), ligne de partage des eaux séparant les bassins de la 
Rivière Bleue et de la Rivière Blanche du bassin de la Dumbéa, jusqu’au 
point 1 A, point de départ de la présente description des limites 
passant par les points géodésiques 34-24 (Pic Buse), 34-26 et 34-27 et 
P. 

Haute 

Yaté 

Système WGS84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert NC 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm’) 

X Y 

A 22°04,26’ 166°32,70’ 456 252 236 675 

B 22°03,23’ 166°37,18’ 463 956 238 551 

C 22°03,45’ 166°37,39’ 464 316 238 153 

D 22°04,06 166°36,62’ 462 988 237 030 

E 22°06,02 166°37,86’ 465 110 233 400 

F 22°06,08’ 166°37,96’ 465 284 233 291 

G 22°06,39’ 166°38,56’ 466 313 232 704 

H 22°06,64’ 166°38,89’ 466 883 232 247 

I 22°06,88’ 166°38,87’ 466 836 231 804 

J 22°07,08’ 166°38,71’ 466 563 231 445 
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18 22° 06’ 

23,69’’ 

166° 38’ 

33,71’’ 

466 313,0

6 

232 704,

18 

19 22° 06’ 

38,47’’ 

166° 38’ 

53,67’’ 

466 883,3

6 

232 247,

15 

20 22° 06’ 

52,88’’ 

166° 38’ 

52,08’’ 

466 835,8

5 

231 804,

29 

21 22° 07’ 

04,59’’ 

166° 38’ 

42,60’’ 

466 562,6

4 

231 445,

34 

22 22° 07’ 

15,63’’ 

166° 38’ 

48,55’’ 

466 731,8

4 

231 104,

87 

23 22° 07’ 

30,51’’ 

166° 38’ 

50,89’’ 466 797 230 647 

24 22° 08’ 

06,76’’ 

166° 39’ 

16,60’’ 467 529 229 529 

25 22° 08’ 

46,55’’ 

166° 37’ 

36,99’’ 464 670 228 317 

12 22° 09’ 

38,09" 

166° 37’ 

33,06" 464 551 226 732 

13 22° 09’ 

06,16" 

166° 35’ 

47,31" 461 525 227 726 

 

K 22°07,26’ 166°38.81’ 466 732 231 105 

L 22°07,51’ 166°38,85’ 466 797 230 647 

M 22°08,11’ 166°39,28’ 467 529 229 529 

N 22°08,78’ 166°37,62’ 464 670 228 317 

O 22°09,63’ 166°37,55’ 464 551 226 732 

P 22°05,38’ 166°33,66’ 457 890 234 612 

34-24 22°09,07’ 166°35,80’ 461 547 227 780 

34-26 22°07,97’ 166°36,32’ 462 455 229 804 

34-27 22°06,75’ 166°36,28’ 462 388 232 080 

Q 22°09,10’ 166°35,79’ 461 525 227 726 
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Article 
213-10 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Haute Pourina », sur un terrain d’une 
superficie approximative de 4448 hectares dans les limites définies 
comme suit : 

 
A l’Ouest, au Nord et à l’Est : une ligne mixte composée de : 
1. La ligne de crête depuis le point 2 jusqu’au point 23, passant 

par le point 22 et les points géodésiques 34-16, 34-II-419a et 34-II-
419b ; 

2. Une droite 23-24 traversant la rivière Pourina ; 
3. La ligne de crête du point 24 au point 4. 
 
Au Sud : une ligne de crête depuis le point 4, passant par le 

point géodésique n°34-12 et le point 3, jusqu’au point 2. Cette limite 
est commune à partir de la limite Nord du Parc Provincial de la 
Rivière Bleue. 
 

Haute 

Pourina 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM'SS") DDD°MM'SS X Y 

2 22°03' 13,91" 166°37'10,66"  463956 235337 

3 22°01’ 29,89"  166°37’54,71"  465232 241745 

34-16   468416,44 242512,33 

34-II-

419a 

  471442,48 241472,03 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Haute Pourina », sur un terrain d’une 
superficie approximative de 4448 hectares dans les limites définies 
comme suit : 

A l’Ouest, au Nord et à l’Est : une ligne mixte composée de : 
1. La ligne de crête depuis le point 2 A jusqu’au point 23 C, 

passant par le point 22 B et les points géodésiques 34-I-411, 34-16, 34-
II-419a et 34-II-419b ; 

2. Une droite 23-24 C-D traversant la rivière Pourina. ; 
3. La ligne de crête du point 24 au point 4. 
 
Au Sud : une ligne de crête depuis le point 4D, passant par les 

points géodésiques n°34-12 34-50 et , le point 3 D et le point 
géodésique 34-12, jusqu’au point 2 A. Cette limite est commune à 
partir de la limite Nord du Parc Provincial de la Rivière Bleue. 
 

Haute 

Pourina 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm’) 
X Y 

A 22°03,24’ 166°37,22’ 464 037 238 542 

34-I-411 22°02,83’ 166°37,56’ 464 614 239 288 

B 22°01,50’ 166°37,91’  465 232 241 745 

34-16 22°01,75’ 166°39,76’ 468 416 242 512 

34-II-419a 22°01,63’ 166°41,52’ 471 442 241 472 

1° Harmonisation de 
forme  
 
2° Actualisation des 
coordonnées 
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34-II-

419b 

  471755,70 240920,29 

4 22°02’ 43,48"  166°42’06,04"  472429 239451 

5 22°03’ 18,14"  166°42’30,45"  473124 238382 

34-50 22°04’18,06’’  166°42’’ 35,69’’ 473265,91 236538,19 

6 22°42'16,73"  166°42'57.20" 472717 238551 

34-12   467304,96 235963,62 

14 22°03'26,80"  166°37'23,27"  464316 238153 

 

34-II-419b 22°01,93 166°41,71’ 471 756 240 920 

C 22°02,72’  166°42,10’ 472 429 239 451 

D 22°03,30’  166°42,51’ 473 124 238 382 

34-50 22°04,30’  166°42,59’ 473 266 236 538 

E 22°04,95’ 166°42,28’ 472 717 235 337 

34-12 22°04,63’ 166°39,13’ 467 305 235 964 

 

Article 
213-13 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Massif du Kouakoué », dans les limites 
définies comme suit : 

 
Au Nord : une ligne mixte composée de : 
1. Une ligne de crête secondaire, partant du point 1, situé sur 

la rive droite de la rivière de Ni et aboutissant au point 2 situé à 
l’intersection avec un contrefort ; 

2. Du point 2 au point 3 le contrefort précité ; 
3. Une droite 3-4 aboutissant à un mamelon coté 363 mètres ; 
4. Une droite 4-5 traversant la rivière Ouapouen, le point 5 

étant situé sur un contrefort ; 
5. Ce contrefort, puis une ligne de crête secondaire jusqu’au 

point 6 ; 
6. Une droite 6-7 aboutissant à un sommet (cote 864 mètres). 
 
A l’Est : une ligne mixte composée de : 
1. Une droite 7-8 passant par le sommet coté 814 mètres et 

aboutissant à une ligne de crête principale ; 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Massif du Kouakoué », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord : une ligne mixte composée de : 
1. Une ligne de crête secondaire, partant du point 1 A, situé sur 

la rive droite de la rivière de Ni et aboutissant au point 2 B situé à 
l’intersection avec un contrefort ; 

2. Du point 2 B au point 3 C le contrefort précité ; 
3. Une droite 3-4 C-D aboutissant à un mamelon coté 363 360 

mètres ; 
4. Une droite 4-5 D-E traversant la rivière Ouapouen, le point 5 

E étant situé sur un contrefort ; 
5. Ce contrefort, puis une ligne de crête secondaire jusqu’au 

point 6 F ; 
6. Une droite 6-7 F-G aboutissant à un sommet (cote 864 856 

mètres). 
 
A l’Est : une ligne mixte composée de : 

1° Harmonisation de 
forme  
 
2° Actualisation des 
coordonnées 
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2. Cette ligne de crête jusqu’au point 9. 
 
Au Sud : une ligne mixte composée de : 
1. Une droite 9-10 aboutissant à un sommet coté 850 mètres ; 
2. Une droite 10-11 aboutissant sur la rive gauche d’un 

ruisseau formant un des affluents de gauche de la rivière Ouiné ; 
3. La rive gauche de ce ruisseau en remontant son cours 

jusqu’à sa confluence avec un autre ruisseau non dénommé, puis la 
rive gauche dudit ruisseau en remontant son cours jusqu’au point 
12 ; 

4. Du point 12 au point 13, un contrefort jusqu’à son 
intersection avec une ligne de crête principale. 

 
Au Sud-ouest et à l’Ouest : une ligne mixte composée de : 
1. Une droite 13-14 aboutissant sur la rive droite d’un 

ruisseau ; 
2. La rive droite du ruisseau précité, descendant son cours 

jusqu’à sa confluence avec un second ruisseau non dénommé, puis 
la rive droite de ce ruisseau jusqu’à sa confluence avec la rivière de 
la Ni ; 

3. La rive droite de la rivière précitée, en descendant son cours 
jusqu’au point 1, point de départ de la présente description des 
limites. 
 

Massif du 

Kouakoué 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

1 21°54,97' 166°28,82' 449632 253837 

1. Une droite 7-8 G-H passant par le sommet coté 814 mètres 
et aboutissant à une ligne de crête principale ; 

2. Cette ligne de crête jusqu’au point 9 I. 
 
Au Sud : une ligne mixte composée de : 
1. Une droite 9-10 I-J aboutissant à un sommet coté 850 

mètres ; 
2. Une droite 10-11 J-K aboutissant sur la rive gauche d’un 

ruisseau formant un des affluents de gauche de la rivière Ouiné ; 
3. La rive gauche de ce ruisseau en remontant son cours jusqu’à 

sa confluence avec un autre ruisseau non dénommé, puis la rive 
gauche dudit ruisseau en remontant son cours jusqu’au point 12 L ; 

4. Du point 12 L au point 13 M, un contrefort jusqu’à son 
intersection avec une ligne de crête principale. 

 
Au Sud-ouest et à l’Ouest : une ligne mixte composée de : 
1. Une droite 13-14 M-N aboutissant sur la rive droite d’un 

ruisseau ; 
2. La rive droite du ruisseau précité, descendant son cours 

jusqu’à sa confluence avec un second ruisseau non dénommé, puis la 
rive droite de ce ruisseau jusqu’à sa confluence avec la rivière de la Ni ; 

3. La rive droite de la rivière précitée, en descendant son cours 
jusqu’au point 1 A, point de départ de la présente description des 
limites. 
 

Massif du 

Kouakoué 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 21°54,98' 166°28,82' 449 632 253 837 
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2 21°55,21' 166°30,63' 452745 253388 

3 21°54,97' 166°31,58' 454372 253839 

4 21°54,88' 166°31,70' 454581 254000 

5 21°54,87' 166°31,87' 454871 254022 

6 21°55,08' 166°32,45' 455884 253617 

7 21°54,94' 166°33,18' 457142 253882 

8 21°59,08' 166°34,61' 459563 246233 

9 21°59,67' 166°34,59' 459530 245142 

10 22°00,21' 166°33,07' 456916 244155 

11 22°00,14' 166°32,09' 455225 244289 

12 21°59,97' 166°30,96' 453273 244616 

13 22°00,05' 166°30,65' 452744 244468 

14 21°59,93' 166°30,55' 452573 244676 

 

B 21°55,21' 166°30,63' 452 745 253 388 

C 21°54,97' 166°31,58' 454 372 253 839 

D 21°54,88' 166°31,70' 454 581 254 000 

E 21°54,87' 166°31,87' 454 871 254 022 

F 21°55,08' 166°32,46' 455 884 253 617 

G 21°54,94' 166°33,19' 457 142 253 882 

H 21°59,08' 166°34,61' 459 563 246 233 

I 21°59,67' 166°34,59' 459 530 245 142 

J 22°00,21' 166°33,07' 456 916 244 155 

K 22°00,14' 166°32,09' 455 225 244 289 

L 21°59,97' 166°30,96' 453 273 244 616 

M 22°00,05' 166°30,65' 452 744 244 468 

N 21°59,93' 166°30,55' 452 573 244 676 

 

Article 
213-14 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de l'Ile Leprédour », dans les limites définies 
comme suit : 

 
La laisse des plus hautes mers du point 1 au point 2 puis la 

limite de mangrove du point 2 au point 1. 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de l'Ile Leprédour », dans les limites définies 
comme suit : 

 
La laisse des plus hautes mers du point 1 A au point 2 B puis la 

limite de mangrove du point 2 B au point 1 A. 
 

Actualisation des 
coordonnées 
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Ile 

Leprédour 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

1 21°58,22' 165°58,54' 397487 247926 

2 21°59,34' 165°59,88' 399793 245860 

 

Ile 

Leprédour 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 21°58,22' 165°58,54' 397 487 247 926 

B 21°59,34' 165°59,88' 399 793 245 860 

 

Article 
213-16 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Pic Ningua », dans les limites définies comme 
suit : 

 
Au Nord : une ligne brisée ABC puis une ligne sinueuse CD 

suivant la courbe de niveau 1 100 mètres ; 
 
A l’Est : une ligne brisée DEFG ; 
 
Au Sud : une ligne brisée GHIJ puis une ligne sinueuse JK 

suivant la courbe de niveau 900 ; 
 
A l’Ouest : une droite KL puis une ligne sinueuse LA suivant la 

courbe de niveau 1  000 mètres. 
 

Pic 

Ningua 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Pic Ningua », dans les limites définies comme 
suit : 

 
Au Nord : une ligne brisée ABC puis une ligne sinueuse CD 

suivant la courbe ligne de niveau 1 100 mètres ; 
 
A l’Est : une ligne brisée DEFG ; 
 
Au Sud : une ligne brisée GHIJ puis une ligne sinueuse JK suivant 

la courbe ligne de niveau 900 ; 
 
A l’Ouest : une droite KL puis une ligne sinueuse LA suivant la 

courbe ligne de niveau 1 000 mètres. 
 

Pic 

Ningua 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

Harmonisation de 
forme 
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(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 21°44,58' 166°07,80' 413442 273095 

B 21°44,57' 166°08,46' 414593 273102 

C 21°44,20' 166°08,46' 414589 273791 

D 21°44,39' 166°09,02' 415551 273447 

E 21°44,67' 166°09,02' 415554 272927 

F 21°44,82' 166°09,39' 416196 272651 

G 21°45,36' 166°09,19' 415842 271649 

H 21°45,21' 166°08,46' 414590 271921 

I 21°45,22' 166°08,04' 413860 271916 

J 21°45,01' 166°08,04' 413858 272296 

K 21°44,99' 166°07,63' 413157 272332 

L 21°44,86' 166°07,63' 413156 272572 

 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 21°44,58' 166°07,80' 413 442 273 095 

B 21°44,57' 166°08,46' 414 593 273 102 

C 21°44,20' 166°08,46' 414 589 273 791 

D 21°44,39' 166°09,02' 415 551 273 447 

E 21°44,67' 166°09,02' 415 554 272 927 

F 21°44,82' 166°09,39' 416 196 272 651 

G 21°45,36' 166°09,19' 415 842 271 649 

H 21°45,21' 166°08,46' 414 590 271 921 

I 21°45,22' 166°08,04' 413 860 271 916 

J 21°45,01' 166°08,04' 413 858 272 296 

K 21°44,99' 166°07,63' 413 157 272 332 

L 21°44,86' 166°07,63' 413 156 272 572 

 

Article 
213-17 
BAPS 
 

    Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination « réserve 
naturelle de la Forêt de Saille », dans les limites définies comme suit : 

 
Au Nord : à partir du point A (point coté 841 mètres) une ligne 

de crête passant le point coté 861 mètres, par le Mont Napou (point 
B coté 932), par le point coté 989 mètres et aboutissant au point C 
(point trigonométrique n° 26-68) 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Forêt de Saille », dans les limites définies 
comme suit : 

 
Au Nord : à partir du point A (point coté 841 mètres) une ligne 

de crête passant le point coté 861 mètres, par le Mont Napou (point B 

Harmonisation de 
forme 
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A l’Est : à partir du point C une ligne de crête passant par le 

point D (point coté 1183), par le point trigonométrique n° 26-66 et 
aboutissant au point E : 

 
Au Sud : 
A partir du point E une ligne de crête aboutissant au point F 

sur la rivière Nembrou. 
Du point F la rivière Nembrou jusqu’au point G. 
 
A l’Ouest : à partir du point G une ligne de crête aboutissant 

au point A point de départ de la présente description des limites. 
 

Réserve 

naturelle 

de la Forêt 

de Saille 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 21°39,64' 166°12,34' 421285 282206 

B 21°39,22' 166°13,67' 423590 282961 

C 21°39,83' 166°15,15' 426140 281839 

D 21°40,53' 166°15,14' 426106 280546 

26-66 21°41,04' 166°14,49' 424989 279610 

E 21°41,10' 166°14,44' 424903 279499 

F 21°40,45' 166°13,61' 423475 280700 

coté 932), par le point coté 989 mètres et aboutissant au point C (point 
trigonométrique n° 26-68) 

 
A l’Est : à partir du point C une ligne de crête passant par le point 

D (point coté 1183), par le point trigonométrique n° 26-66 et 
aboutissant au point E : 

 
Au Sud : A partir du point E une ligne de crête aboutissant au 

point F sur la rivière Nembrou. 
Du point F la rivière Nembrou jusqu’au point G. 
 
A l’Ouest : à partir du point G une ligne de crête aboutissant au 

point A point de départ de la présente description des limites. 
 

Réserve 

naturelle 

de la Forêt 

de Saille 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm’) 
X Y 

A 21°39,64' 166°12,34' 421 285 282 206 

B 21°39,22' 166°13,68' 423 590 282 961 

C 21°39,83' 166°15,15' 426 140 281 839 

D 21°40,53' 166°15,14' 426 106 280 546 

26-66 21°41,04' 166°14,49' 424 989 279 610 

E 21°41,10' 166°14,44' 424 903 279 499 
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G 21°40,56' 166°12,18' 421006 280494 

 

F 21°40,45' 166°13,61' 423 475 280 700 

G 21°40,56' 166°12,18' 421 006 280 494 

 

Article 
213-18 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Mont Do », dans les limites définies comme 
suit : 

 
Au Nord : une ligne brisée ABC ; 
 
A l’Est : une ligne brisée CDEF ; 
 
Au Sud : une ligne brisée FGH ; 
 
A l’Ouest : une droite HA.  

 

Réserve 

naturelle du 

Mont Do 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 21°44,72' 165°59,70' 399482 272843 

B 21°45,23' 165°59,99' 399983 271906 

C 21°44,69' 166°00,57' 400982 272893 

D 21°44,90' 166°00,77' 401334 272505 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Mont Do », dans les limites définies comme 
suit : 

 
Au Nord : une ligne brisée ABC ; 
 
A l’Est : une ligne brisée CDEF ; 
 
Au Sud : une ligne brisée FGH ; 
 
A l’Ouest : une droite HA.  

 

Réserve 

naturelle du 

Mont Do 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 21°44,72' 165°59,70' 399 482 272 843 

B 21°45,23' 165°59,99' 399 983 271 906 

C 21°44,69' 166°00,57' 400 982 272 893 

D 21°44,90' 166°00,77' 401 334 272 505 

Harmonisation de 
forme 
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E 21°45,36' 166°00,46' 400790 271651 

F 21°45,85' 166°00,72' 401245 270754 

G 21°46,01' 166°00,26' 400447 270449 

H 21°45,42' 165°59,47' 399090 271540 

 

E 21°45,36' 166°00,46' 400 790 271 651 

F 21°45,85' 166°00,72' 401 245 270 754 

G 21°46,01' 166°00,26' 400 447 270 449 

H 21°45,42' 165°59,47' 399 090 271 540 

 

Article 
213-19 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Nodéla », dans les limites définies comme 
suit : 

 
Au Nord : une ligne de crête, entre les points 1 et 2 formant la 

limite séparative des communes de Bourail et de Poya. 
 
A l’Est : une ligne de crête, entre les points 2 et 3, formant la 

limite commune avec le périmètre de protection des eaux institué 
par l’arrêté n°74/605 (bassin versant de la rivière Oue Djiaouma). 

 
Au Sud-est : une ligne mixte composée de : 
1. Une ligne de crête entre les points 3 et 4 (point 

trigonométrique n°10) ; 
2. Une droite entre les points 4 et 5 (point trigonométrique 

n°9), commune à la limite Nord du lot de 30 hectares 33 ares de Cap 
Goulvain-Moindah sans numéro ; 

3. Une droite entre les points 5 et 6, commune à la limite 
Ouest du lot 30 ha 33 ares précité ; 

4. Une droite entre les points 6 et 7 (point trigonométrique 
n°7) et 8 (point trigonométrique n°4), commune à la limite Nord-
Ouest du lot de 25 hectares 97 ares de Cap Goulvain-Moindah sans 
numéro. 

 
A l’Ouest : une ligne mixte composée de : 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de la Nodéla », dans les limites définies comme 
suit : 

 
Au Nord : une ligne de crête, entre les points 1 et 2 A et B 

formant la limite séparative des communes de Bourail et de Poya. 
 
A l’Est : une ligne de crête, entre les points 2 et 3 B et C, formant 

la limite commune avec le périmètre de protection des eaux institué 
par l’arrêté n°74/605 (bassin versant de la rivière Oue Djiaouma). 

 
Au Sud-est : une ligne mixte composée de : 
1. Une ligne de crête entre les points 3 et 4 C et D (point 

trigonométrique n°10) ; 
2. Une droite entre les points 4 et 5 D et E (point 

trigonométrique n°9), commune à la limite Nord du lot n° 12 de 30 
hectares 33 ares de Cap Goulvain-Moindah sans numéro ; 

3. Une droite entre les points 5 et 6 E et F, commune à la limite 
Ouest du lot n° 12  30 ha 33 ares précité ; 

4. Une droite entre les points 6 et 7 (point trigonométrique n°7) 
et 8 (point trigonométrique n°4) Une ligne brisée F, G et H, commune 
à la limite Nord-Ouest du lot n° 13 de 25 hectares 97 ares de Cap 
Goulvain-Moindah sans numéro. 

 
A l’Ouest : une ligne mixte composée de : 

1° Actualisation des 
coordonnées  
 
2° Harmonisation de 
forme 
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1. Une droite entre les points 8 et 9, commune à la limite 
Nord-Est du lot n°44 de Cap Goulvain-Moindah ; 

2. Une droite entre les points 9 et 10, mesurant 200,00 mètres 
et commune à la limite Est du lot de 2 hectares 28 ares de Cap 
Goulvain-Moindah sans numéro ; 

3. Une droite entre les points 10 et 11, commune à partir de 
la limite Est du lot de 25 hectares de Cap Goulvain-Moindah sans 
numéro ; 

4. Une droite entre les points 11 et 12, commune à partir de 
la limite Sud du lot de 30 hectares 80 ares de Cap Goulvain-Moindah 
sans numéro ; 

5. Une droite entre les points 12 et 13, commune à partir de 
la limite Sud du lot de 30 hectares 80 ares précité ; 

6. Une droite entre les points 13 et 14, commune à partir de 
la limite Est du lot de 30 hectares 80 ares précité ; 

7. Une droite entre les points 14 et 15, commune à partir de 
la limite Est du lot de 30 hectares 80 ares précité ; 

8. Une droite entre les points 15 et 16, commune à partir de 
la limite Est du lot de 30 hectares 80 ares précité ; 

9. Un contrefort entre les points 16 et 18, passant par le point 
17 et commun à la limite nord des lots de 30 ha 80 a et 25 ha 
précités ; 

10. Une droite entre les points 18 et 19, commune pour partie 
à la limite Est du lot n°36 Pie de Cap Goulvain-Moindah. Cette droite 
étant le prolongement de la droite 1-2 du lot n°36 Pie précité ; 

11. Une ligne de crête entre les points 19 et 1, point de départ 
de la présente description des limites. 
 
 

Nodela 
WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

1. Une droite entre les points 8 et 9 H et I, commune à la limite 
Nord-Est du lot n°44 n°28 de Cap Goulvain-Moindah ; 

2. Une droite entre les points 9 et 10 I et J, mesurant 200,00 
mètres et commune à la limite Est du lot n°20 de 2 hectares 28 ares 
de Cap Goulvain-Moindah sans numéro; 

3. Une droite entre les points 10 et 11 J et K, commune à partir 
de la limite Est du lot n°22 de 25 hectares de Cap Goulvain-Moindah 
sans numéro ; 

4. Une droite entre les points 11 et 12 K et L, commune à partir 
de la limite Sud du lot n°21 de 30 hectares 80 ares de Cap Goulvain-
Moindah sans numéro ; 

5. Une droite entre les points 12 et 13 L et M, commune à partir 
de la limite Sud du lot n°21 de 30 hectares 80 ares précité ; 

6. Une droite entre les points 13 et 14 M et N, commune à partir 
de la limite Est du lot n°21 de 30 hectares 80 ares précité ; 

7. Une droite entre les points 14 et 15 N et O, commune à partir 
de la limite Est du lot n°21 de 30 hectares 80 ares précité ; 

8. Une droite entre les points 15 et 16 O et P, commune à partir 
de la limite Est du lot n°21 de 30 hectares 80 ares précité ; 

9. Un contrefort entre les points 16 et 18 P et R, passant par le 
point 17 Q et commun à la limite nord des lots n°21 et n°22 de 30 
hectares 80 ares précités ; 

10. Une droite entre les points 18 et 19 R et S, commune pour 
partie à la limite Est du lot n°36 Pie TV de Cap Goulvain-Moindah. Cette 
droite étant le prolongement de la droite 1-2 du lot n°36 Pie TV 
précité ; 

11. Une ligne de crête entre les points 19 et 1 S et A, point de 
départ de la présente description des limites. 
 

Nodela 
WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 
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(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

4 21°27,13' 165°21,08' 332778 305141 

5 21°27,11' 165°20,86' 332394 305188 

7 21°27,50' 165°20,59' 331930 304452 

8 21°27,63' 165°20,38' 331582 304219 

9 21°27,31' 165°20,28' 331395 304806 

10 21°27,20' 165°20,26' 331363 305004 

1 21°24,85' 165°20,34' 331490 309351 

2 21°25,06' 165°21,84' 334083 308972 

3 21°26,47' 165°21,70' 333839 306370 

6 21°27,40' 165°20,76' 332225 304649 

11 21°27,16' 165°20,27' 331388 305094 

12 21°27,10' 165°20,44' 331664 305192 

13 21°27,18' 165°20,52' 331813 305059 

14 21°27,06' 165°20,65' 332029 305266 

15 21°26,96' 165°20,46' 331701 305454 

16 21°26,71' 165°20,60' 331947 305926 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 21°24,85' 165°20,35’ 331 490 309 351 

B 21°25,06' 165°21,85' 334 083 308 972 

C 21°26,47' 165°21,70' 333 839 306 370 

D 21°27,14' 165°21,08' 332 778 305 141 

E 21°27,11' 165°20,86' 332 394 305 188 

F 21°27,40' 165°20,76' 332 225 304 649 

G 21°27,51' 165°20,59' 331 930 304 452 

H 21°27,64' 165°20,39' 331 582 304 219 

I 21°27,32' 165°20,28' 331 395 304 806 

J 21°27,21' 165°20,26' 331 363 305 004 

K 21°27,16' 165°20,28' 331 388 305 094 

L 21°27,11' 165°20,44' 331 664 305 192 

M 21°27,18' 165°20,53' 331 813 305 059 

N 21°27,07' 165°20,65' 332 029 305 266 

O 21°26,97' 165°20,46' 331 701 305 454 

P 21°26,71' 165°20,61' 331 947 305 926 
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17 21°26,65' 165°20,42' 331641 306025 

18 21°26,64' 165°20,26' 331363 306049 

19 21°26,44' 165°20,31' 331443 306409 

 

Q 21°26,66' 165°20,43' 331 641 306 025 

R 21°26,64' 165°20,27' 331 363 306 049 

S 21°26,45' 165°20,31' 331 443 306 409 

 

Article 
213-19-1 
APS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 

« réserve naturelle de la Haute Dumbéa », dans les limites définies 

comme suit : 

Un talweg du point A au point B. 

La courbe de niveau 250 du point B au point C. 

Une ligne brisée C-D d’une longueur de 420m environ, 

commune pour partie avec la limite Nord des lots n° 5 et 16 d’une 

surface respective de 24,5 et 38,8 hectares environ de la section 

Couvelée. 

La ligne de crête du point D et rejoignant le lit de la Couvelée 

en E. 

Une ligne sinueuse du point E au point F suivant le lit de la 

rivière Couvelée. 

Une ligne droite d’une longueur de 590m environ du point F 

au point G commune pour partie avec les lots n° 16, commune de 

Dumbéa, section Couvelée et n° 51 pie, commune de Dumbéa, 

section Dumbéa d’une surface respective de 12,6 hectares et 9,75 

hectares environ. 

Une ligne de crête G-H. 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 

« réserve naturelle de la Haute Dumbéa », dans les limites définies 

comme suit : 

Un talweg du point A au point B. 

La ligne courbe de niveau 250 du point B au point C. 

Une ligne brisée C-D d’une longueur de 420m environ, 

commune pour partie avec la limite Nord des lots n° 5 et 16 d’une 

surface respective de 24,5 et 38,8 hectares environ de la section 

Couvelée. 

La ligne de crête du point D et rejoignant le lit de la Couvelée en 

E. 

Une ligne sinueuse du point E au point F suivant le lit de la rivière 

Couvelée. 

Une ligne droite d’une longueur de 590m environ du point F au 

point G commune pour partie avec les lots n° 16, commune de 

Dumbéa, section Couvelée et n° 51 pie, commune de Dumbéa, section 

Dumbéa d’une surface respective de 12,6 hectares et 9,75 hectares 

environ. 

Une ligne de crête G-H. 

Harmonisation de 
forme 
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Une ligne sinueuse H-I correspondant aux limites du bassin 

versant de la branche Nord de la rivière Dumbéa et commune pour 

partie avec les lots : 

-n° TV de la commune de Dumbéa, section Nondoué, d’une 

superficie de 1249 hectares environ ; 

-n° TV de la commune de Païta, section Koelagoguamba, 

d’une superficie de 14613 hectares environ ; 

-n° TV de la commune de Yaté, section Ouinné, d’une 

superficie de 14128 hectares environ. 

Une ligne de crête I-J, séparant les bassins versants des 

branches Nord et Sud de la rivière Dumbéa et commune pour partie 

avec les lots : 

-n° TV de la commune de Yaté, section Ouinné, d’une 

superficie de 14128 hectares environ ; 

-n° 12 de la commune de Yaté, section Ouinné, d’une 

superficie de 450 hectares environ ; 

-n°62 de la commune de Yaté, section Yaté, d’une 

superficie de 13900 hectares environ ; 

-n° TV de la commune de Dumbéa, section Dumbéa Est 

d’une superficie de 6634 hectares environ. 

Une ligne de crête du point J au point O. 

Une ligne sinueuse H-I correspondant aux limites du bassin 

versant de la branche Nord de la rivière Dumbéa et commune pour 

partie avec les lots : 

-n° TV de la commune de Dumbéa, section Nondoué, d’une 

superficie de 1249 hectares environ ; 

-n° TV de la commune de Païta, section Koelagoguamba, 

d’une superficie de 14613 hectares environ ; 

-n° TV de la commune de Yaté, section Ouinné, d’une 

superficie de 14128 hectares environ. 

Une ligne de crête I-J, séparant les bassins versants des 

branches Nord et Sud de la rivière Dumbéa et commune pour partie 

avec les lots : 

-n° TV de la commune de Yaté, section Ouinné, d’une 

superficie de 14128 hectares environ ; 

-n° 12 de la commune de Yaté, section Ouinné, d’une 

superficie de 450 hectares environ ; 

-n°62 de la commune de Yaté, section Yaté, d’une superficie 

de 13900 hectares environ ; 

-n° TV de la commune de Dumbéa, section Dumbéa Est 

d’une superficie de 6634 hectares environ. 

Une ligne de crête du point J au point O. 
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Une ligne brisée O-P, d’une longueur d’environ 1,160km et 

commune pour partie avec le lot n° 1pie de la commune de Dumbéa, 

section Dumbéa d’une superficie de 25,6 hectares environ. 

Une ligne droite, mesurant environ 160m, du point P au point 

A, point de départ de la présente description des limites. 

Il est exclu de cette réserve le lot n° 80, section Dumbéa d’une 

superficie de 25 hectares environ. 

Haute 

Dumbéa 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,m

m') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°07,56' 166°29,79’ 451 215 230 611 

B 22°07,21' 166°29,61’ 450 910 231 256 

C 22°07,44' 166°28,78’ 449 490 230 827 

D 22°07,44' 166°28,54’ 449 070 230 839 

E 22°07,24' 166°28,29’ 448 653 231 200 

F 22°07,05' 166°28,22’ 448 520 231 551 

G 22°07,16' 166°27,89’ 447 963 231 362 

H 22°07,02' 166°27,76’ 447 732 231 615 

I 22°03,35' 166°30,38’ 452 269 238 379 

Une ligne brisée O-P, d’une longueur d’environ 1,160km et 

commune pour partie avec le lot n° 1pie de la commune de Dumbéa, 

section Dumbéa d’une superficie de 25,6 hectares environ. 

Une ligne droite, mesurant environ 160m, du point P au point 

A, point de départ de la présente description des limites. 

Il est exclu de cette réserve le lot n° 80, section Dumbéa d’une 

superficie de 25 hectares environ. 

Haute 

Dumbéa 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°07,56' 166°29,79’ 451 215 230 611 

B 22°07,21' 166°29,61’ 450 910 231 256 

C 22°07,44' 166°28,78’ 449 490 230 827 

D 22°07,44' 166°28,54’ 449 070 230 839 

E 22°07,24' 166°28,29’ 448 653 231 200 

F 22°07,05' 166°28,22’ 448 520 231 551 

G 22°07,16' 166°27,89’ 447 963 231 362 

H 22°07,02' 166°27,76’ 447 732 231 615 

I 22°03,35' 166°30,38’ 452 269 238 379 
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J 22°07,10' 166°31,66’ 454 435 231 156 

O 22°08,19' 166°29,46’ 450 644 229 441 

 
 

J 22°07,10' 166°31,66’ 454 435 231 156 

O 22°08,19' 166°29,46’ 450 644 229 441 

 

Article 
213-21 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de l’Aiguille de Prony », dans les limites définies 
par un cercle de 200 mètres de rayon centré sur l'Aiguille déterminée 
par les coordonnées suivantes : 
 

Aiguille de 

Prony 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

 22°19,73' 166°50,10' 486023 208001 

 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de l’Aiguille de Prony », dans les limites définies par 
un cercle de 200 mètres de rayon centré sur l'Aiguille déterminée par 
les coordonnées suivantes : 
 

Aiguille de 

Prony 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

 22°19,73' 166°50,10' 486 023 208 001 

 

Harmonisation de 
forme 

Article 
213-22 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Grand Récif Aboré et de la Passe de Boulari », 
dans les limites définies par les lignes joignant les points suivants : 
 

Grand Récif 

Aboré et Passe 

de Boulari 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle du Grand Récif Aboré et de la Passe de Boulari », 
dans les limites définies par les lignes joignant les points suivants : 
 

Grand Récif 

Aboré et Passe 

de Boulari 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

Harmonisation de 
forme 
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A 22°21,154’ 166°15,729’ 427003 205580 

B 22°26,113’ 166°23,169’ 439753 196401 

C 22°28,513’ 166°27,439’ 447066 191951 

D 22°28,383’ 166°28,409’ 448731 192186 

E 22°28,813’ 166°28,409’ 448728 191393 

F 22°32,923’ 166°26,669’ 445722 183816 

G 22°22,534’ 166°13,999’ 424029 203038 

 

Ne sont pas compris dans cette réserve naturelle les parties 
émergées de l’îlot Amédée et le rayon de 200 mètres autour de l’îlot 
qui constituent l’aire de gestion durable des ressources de l’îlot 
Amédée. 

A 22°21,15’ 166°15,73’ 427 003 205 580 

B 22°26,11’ 166°23,17’ 439 753 196 401 

C 22°28,51’ 166°27,44’ 447 066 191 951 

D 22°28,38’ 166°28,41’ 448 731 192 186 

E 22°28,81’ 166°28,41’ 448 728 191 393 

F 22°32,92’ 166°26,67’ 445 722 183 816 

G 22°22,53’ 166°14,00’ 424 029 203 038 

 

Ne sont pas compris dans cette réserve naturelle les parties 
émergées de l’îlot Amédée et le rayon de 200 mètres autour de l’îlot 
qui constituent l’aire de gestion durable des ressources de l’îlot 
Amédée. 

Article 
213-23 
BAPS 
 

Du 1er octobre de chaque année au 1er mars de l'année 
suivante est instaurée une réserve naturelle saisonnière sous la 
dénomination « réserve naturelle saisonnière de la passe de 
Dumbéa », dans les limites définies par les lignes joignant les points 
suivants : 
 

Passe de 

Dumbéa 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

Du 1er octobre de chaque année au 1er mars de l'année suivante 
est instaurée une réserve naturelle saisonnière sous la dénomination 
« réserve naturelle saisonnière de la passe de Dumbéa », dans les 
limites définies par les lignes joignant les points suivants : 
 

Passe de 

Dumbéa 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A' 22°20,21’ 166°14,42’  424 758 207 326 

Harmonisation de 
forme 
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A' 22°20,21’ 166°14,42’  424758 207326 

A 22°21,15’ 166°15,73’  427005 205587 

G 22°22,53’ 166°14,00’ 424031 203045 

 
Cette période peut être modifiée par arrêté du président de 

l’assemblée de province en fonction des périodes de nidification des 
espèces. 

A 22°21,15’ 166°15,73’  427 005 205 587 

G 22°22,53’ 166°14,00’ 424 031 203 045 

 

Cette période peut être modifiée par arrêté du président de 
l’assemblée de province en fonction des périodes de nidification des 
espèces. 

Article 
213-24 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de l’Ilot Larégnère », dans les limites définies par 
les lignes joignant les points suivants : 
 

Ilot 

Larégnère 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°19,06' 166°20,04' 434412 209430 

B 22°20,13' 166°20,53' 435249 207454 

C 22°20,37' 166°18,30' 431419 207019 

D 22°19,40' 166°18,30' 431423 208809 

 
Sans préjudice des interdictions fixées au I de l’article 211-11, 

y sont interdits le survol par un engin motorisé ou l’utilisation de 
drones sur la période allant du 1er juin au 31 octobre inclus dans la 
réserve naturelle de l’îlot Larégnère.  

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle de l’Ilot Larégnère », dans les limites définies par 
les lignes joignant les points suivants : 
 

Ilot 

Larégnère 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°19,06' 166°20,04' 434 414 209 435 

B 22°20,13' 166°20,53' 435 243 207 450 

C 22°20,37' 166°18,30' 431 423 207 026 

D 22°19,40' 166°18,30' 431 428 208 808 

 
Sans préjudice des interdictions fixées au I de l’article 211-11, y 

sont interdits le survol par un engin motorisé ou l’utilisation de drones 
sur la période allant du 1er juin au 31 octobre inclus dans la réserve 
naturelle de l’îlot Larégnère.  

Harmonisation de 
forme 
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Article 
213-28 
BAPS 
 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 

« réserve naturelle de Ouano », dans les limites définies par les 

lignes joignant les points suivants : 

Une ligne sinueuse partant du point A à proximité de la mise 

à l’eau de Ouano et qui suit la laisse des plus hautes eaux le long du 

le littoral de la plage de Ouano jusqu’au point B. 

Une ligne droite B-C d’environ 2,5 km. 

Une ligne droite C-D d’environ 5,1 km jusqu’à l’isobathe 100 

m dans la passe d’Isié. 

L’isobathe 100m du point D jusqu’au point E dans la passe 

d’Ouaraï. 

Une ligne droite E-F d’environ 6,7 km. 

Une ligne droite F-G d’environ 1,6 km. 

Une ligne droite G-H d’environ 0,4 km. 

Une ligne droite H-I d’environ 0,5 km. 

Une ligne droite I-A, point de départ de la présente 

description des limites, d’environ 0,4 km. 

Ouano 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm’) 

X Y 

Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 

« réserve naturelle de Ouano », dans les limites définies par les lignes 

joignant les points suivants : 

Une ligne sinueuse partant du point A à proximité de la mise à 

l’eau de Ouano et qui suit la laisse des plus hautes eaux le long du le 

littoral de la plage de Ouano jusqu’au point B. 

Une ligne droite B-C d’environ 2,5 km. 

Une ligne droite C-D d’environ 5,1 km jusqu’à l’isobathe 100 m 

dans la passe d’Isié. 

L’isobathe 100m du point D jusqu’au point E dans la passe 

d’Ouaraï. 

Une ligne droite E-F d’environ 6,7 km. 

Une ligne droite F-G d’environ 1,6 km. 

Une ligne droite G-H d’environ 0,4 km. 

Une ligne droite H-I d’environ 0,5 km. 

Une ligne droite I-A, point de départ de la présente description 

des limites, d’environ 0,4 km. 

Ouano 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

Harmonisation de 

forme 
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A (mise à 
l'eau de 
Ouano) 

21°50,53' 165°48,54' 380 258 262 101 

B 21°51,42' 165°48,48 380 150 260 461 

C  21°52,69' 165°47,93' 379 218 258 118 

D  21°54,00' 165°45,32' 374 727 255 693 

E 21°51,59' 165°43,10' 370 881 260 136 

F 21°50,76' 165°46,87' 377 386 261 668 

G  21°50,44' 165°47,73' 378 866 262 261 

H  21°50,42' 165°48,01' 379 345 262 308 

I  21°50,42' 165°48,32' 379 885 262 299 

Cette réserve ainsi délimitée, couvre également la totalité du 

récif-barrière "N'Digoro", la pente externe de ce dernier jusqu'à 

l'isobathe 100 mètres et toute la formation de mangrove située à 

l'est de la droite reliant le point A au point B, le long du littoral et ce 

jusqu'à la laisse des plus hautes eaux. 

Ne sont pas comprises dans cette réserve les parties 

émergées de l’îlot N’Digoro qui constituent une réserve naturelle 

intégrale. 

A (mise à 
l'eau de 
Ouano) 

21°50,53' 165°48,54' 380 256 262 102 

B  21°51,42' 165°48,48 380 150 260 461 

C  21°52,69' 165°47,93' 379 218 258 118 

D  21°54,00' 165°45,32' 374 727 255 693 

E  21°51,59' 165°43,10' 370 881 260 136 

F  21°50,76' 165°46,87' 377 386 261 668 

G  21°50,44' 165°47,73' 378 866 262 261 

H  21°50,42' 165°48,01' 379 345 262 308 

I  21°50,42' 165°48,32' 379 880 262 304 

Cette réserve ainsi délimitée, couvre également la totalité du 

récif-barrière "N'Digoro", la pente externe de ce dernier jusqu'à 

l'isobathe 100 mètres et toute la formation de mangrove située à 

l'est de la droite reliant le point A au point B, le long du littoral et ce 

jusqu'à la laisse des plus hautes eaux. 

Ne sont pas comprises dans cette réserve les parties émergées 

de l’îlot N’Digoro qui constituent une réserve naturelle intégrale. 
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Article 
214-1 
APS 
 

Est instaurée une aire de gestion durable des ressources sous 
la dénomination « aire de gestion durable des ressources de 
Netcha », dans les limites définies par les lignes joignant les points 
suivants : 
 

Au Nord : une droite M-A mesurant 280 mètres, puis son 

prolongement jusqu’à un point situé sur le bord d’un marais. 

A l’Est : ce bord de marais jusqu’au point B, puis la rive 

gauche de la rivière des lacs du point B au point C. 

Au Sud-est : une droite C-D mesurant 352 mètres environ 

commune à partie de la limite Nord-est de la parcelle n°61. 

A l’Ouest : la limite Est de l’emprise de la route municipale 

n°10, du point D au point M, en passant par les points E à L. 

 

Netcha 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm’) 
X Y 

A 22°12,71’ 166°50,73’ 487 176 220 956 

B 22°13,28’ 166°50,89’ 487 436 219 895 

C 22°13,41’ 166°50,89’ 487 451 219 652 

D 22°13,54’ 166°50,74’ 487 181 219 426 

E 22°13,50’ 166°50,72’ 487 152 219 492 

Est instaurée une aire de gestion durable des ressources sous la 
dénomination « aire de gestion durable des ressources de Netcha », 
dans les limites définies par les lignes joignant les points suivants : 
 

Au Nord : une droite M-A mesurant 280 mètres, puis son 

prolongement jusqu’à un point situé sur le bord d’un marais. 

A l’Est : ce bord de marais jusqu’au point B, puis la rive gauche 

de la rivière des lacs du point B au point C. 

Au Sud-est : une droite C-D mesurant 352 mètres environ 

commune à partie de la limite Nord-est de la parcelle n°61. 

A l’Ouest : la limite Est de l’emprise de la route municipale n°10, 

du point D au point M, en passant par les points E à L. 

 

Netcha 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm’) 
X Y 

A 22°12,71’ 166°50,73’ 487 176 220 956 

B 22°13,28’ 166°50,89’ 487 436 219 895 

C 22°13,41’ 166°50,89’ 487 451 219 652 

D 22°13,54’ 166°50,74’ 487 181 219 426 

E 22°13,50’ 166°50,72’ 487 152 219 492 

F 22°13,45’ 166°50,66’ 487 051 219 578 

Harmonisation de 
forme 
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F 22°13,45’ 166°50,66’ 487 051 219 578 

G 22°13,42’ 166°50,50’ 486 776 219 648 

H 22°13,40’ 166°50,49’ 486 753 219 678 

I 22°13,38’ 166°50,49’ 486 754 219 720 

J 22°13,30’ 166°50,50’ 486 769 219 859 

K 22°13,27’ 166°50,50’ 486 783 219 924 

L 22°12,83’ 166°50,56’ 486 889 220 727 

M 22°12,77’ 166°50,58’ 486 924 220 835 

 
Par dérogation aux interdictions fixées au I de l’article 211-13, 

y est autorisé le fait de faire circuler des chevaux, à des fins 
touristiques ou de loisirs, ou des chiens tenus en laisse. 
 

G 22°13,42’ 166°50,50’ 486 776 219 648 

H 22°13,40’ 166°50,49’ 486 753 219 678 

I 22°13,38’ 166°50,49’ 486 754 219 720 

J 22°13,30’ 166°50,50’ 486 769 219 859 

K 22°13,27’ 166°50,50’ 486 783 219 924 

L 22°12,83’ 166°50,56’ 486 889 220 727 

M 22°12,77’ 166°50,58’ 486 924 220 835 

 
Par dérogation aux interdictions fixées au I de l’article 211-13, y 

est autorisé le fait de faire circuler des chevaux, à des fins touristiques 
ou de loisirs, ou des chiens tenus en laisse. 
 

Article 
214-2 
APS 
 

Est instaurée une aire de gestion durable des ressources sous 
la dénomination « aire de gestion durable des ressources des Bois du 
Sud », dans les limites définies par les lignes joignant les points 
suivants : 
 

Au Nord-est : une droite A-B mesurant 788 mètres. 

Au Sud-est : une droite B-C mesurant 192 mètres. 

Au Sud-ouest : une droite C-D mesurant 787 mètres. 

Au Nord-ouest : une droite D-A mesurant 190 mètres. 

 

Est instaurée une aire de gestion durable des ressources sous la 
dénomination « aire de gestion durable des ressources des Bois du 
Sud », dans les limites définies par les lignes joignant les points 
suivants : 
 

Au Nord-est : une droite A-B mesurant 788 mètres. 

Au Sud-est : une droite B-C mesurant 192 mètres. 

Au Sud-ouest : une droite C-D mesurant 787 mètres. 

Au Nord-ouest : une droite D-A mesurant 190 mètres. 

 

Harmonisation de 
forme 
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Bois du 

Sud 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm’) 
X Y 

A 22°10,20’ 166°45,57’ 478 326 225 637 

B 22°10,51’ 166°45,88’ 478 864 225 061 

C 22°10,58’ 166°45,80’ 478 724 224 931 

D 22°10,27’ 166°45,49’ 478 188 225 507 

 

Par dérogation aux interdictions fixées au I de l’article 211-13, 
y est autorisé le fait de faire circuler des chevaux, à des fins 
touristiques ou de loisirs, ou des chiens tenus en laisse. 
 

Bois du 

Sud 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm’) 
X Y 

A 22°10,20’ 166°45,57’ 478 326 225 637 

B 22°10,51’ 166°45,88’ 478 864 225 061 

C 22°10,58’ 166°45,80’ 478 724 224 931 

D 22°10,27’ 166°45,49’ 478 188 225 507 

 

Par dérogation aux interdictions fixées au I de l’article 211-13, y 
est autorisé le fait de faire circuler des chevaux, à des fins touristiques 
ou de loisirs, ou des chiens tenus en laisse. 
 

Article 
215-1 
BAPS 
 

Est instauré un parc provincial sous la dénomination « Parc 
Provincial de la Rivière Bleue », sur un terrain d’une superficie de 22 
068 hectares  dont les limites sont définies comme suit : 

 
Au Nord : la ligne de crête, ligne de partage des eaux séparant 

le bassin de la Yaté, des bassins de la Ouinné, de la Pourina, de la 
Poudjémia, depuis le point 1 (côte 1250 IGN), passant par les points 
2, 3, le point géodésique 34-12, et le point 4, jusqu’au point 5, situé 
sur la laisse supérieure des eaux du lac artificiel de Yaté. 

 
A l’Est : une ligne mixte composée de : 
- la laisse des eaux du lac artificiel du point 5 au point 6 ; 
- une droite entre les points 6 et 7 ; 

Est instauré un parc provincial sous la dénomination « Parc 
provincial Provincial de la Rivière Bleue », sur un terrain d’une 
superficie de 22 068 22 130 hectares dont les limites sont définies 
comme suit : 

 
Au Nord : la ligne de crête, ligne de partage des eaux séparant 

le bassin de la Yaté, des bassins de la Ouinné, de la Pourina, de la 
Poudjémia, depuis le point 1 A (côte 1250 IGN 1233 DITTT), passant 
par les points 2, 3 le point B, le point géodésique 34-12 34-I- 411, le 
point C, les points géodésiques 34-16, 34-II- 419a et 34-II- 419b 
jusqu’au point D et le point 4, jusqu’au point 5, situé sur la laisse 
supérieure des eaux du lac artificiel de Yaté. 

 

1° Harmonisation e 
forme  
 
2° Actualisation de 
coordonnées 
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- une droite 7-8 de gisement 200.00 grades ; 
- la limite d’emprise Ouest de la RP3 jusqu’au point 9. 
 
Au Sud : la ligne de crête partant du point 9 au point 11, 

passant par le point coté 431 IGN, le point géodésique 34-52 et le 
point 10, jusqu’au point 11 (Pic Buse – point géodésique 34-24) 
composant un segment de la limite des communes de Yaté et du 
Mont-Dore. 

 
A l’Ouest : la ligne de crête séparant les bassins de la rivière 

Blanche et de la rivière Bleue du bassin de la Dumbéa à partir du 
point 11, passant par les points géodésiques 34-24, 34-26 et 34-27, 
et composant un segment de la limite des communes de Dumbéa et 
de Yaté, jusqu’au point 1, point de départ de la présente description 
des limites. 
 

Parc 

Provincial 

de la 

Rivière 

Bleue 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM

'SS") 

(DDD°MM

'SS") 
X Y 

1 22°04' 

15,83'' S 

166°32' 

42,19" E 456252 236675 

2 22°03' 

13,91" S 

166°37' 

10,66" E 463956 238551 

3 22°03' 

26,80" S 

166°37' 

23,27" E 464316 238153 

A l’Est : une ligne mixte composée de : 
- une ligne droite D-E traversant le cours de la rivière Pourina, 

d’environ 1 275 mètres la laisse des eaux du lac artificiel du point 5 au 
point 6 ; 

- la ligne de crête, ligne de partage des eaux séparant le bassin 
de la Yaté, des bassins de la Ouinné, de la Pourina, de la Poudjémia et 
passant par le point géodésique 34-50, le point F, le point géodésique 
34-57 jusqu’au point G une droite entre les points 6 et 7 ; 

- la laisse des eaux du lac artificiel du point G au point H une 
droite 7-8 de gisement 200.00 grades ; 

- une droite entre les points H et I la limite d’emprise Ouest de 
la RP3 jusqu’au point 9 ; 

- une droite I-J de gisement 200.00 grades ; 
- la limite d’emprise Ouest de la RP3 jusqu’au point K. 
 
Au Sud : la ligne de crête partant du point 9 K au point 11 L, 

passant par le point coté 431 IGN 436 DITTT, le point géodésique 34-
52 et le point 10, jusqu’au point 11 les points géodésiques 34-52, 34-
45, 34-IV- 410, 34-IV- 408, le point M et les points géodésiques 34-30 
et 34-III- 448, jusqu’au point N (Pic Buse – point géodésique 34-24) 
composant un segment de la limite des communes de Yaté et du 
Mont-Dore. 

 
A l’Ouest : la ligne de crête séparant les bassins de la rivière 

Blanche et de la rivière Bleue du bassin de la Dumbéa à partir du point 
11 N, passant par les points géodésiques 34-24, 34-26 et 34-27, ainsi 
que par le point O et composant un segment de la limite des 
communes de Dumbéa et de Yaté, jusqu’au point 1 A, point de départ 
de la présente description des limites. 
 

Parc 

provincial 

de la 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 
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34-12 22°04’ 

37,59’’ S 

166°39’ 

07,84’’ E 467304,96 235963,62 

4 22°42' 

16,73" S 

166°42' 

57,20" E 472717 235337 

5 22°07' 

54,15" S 

166°45' 

49,20" E 478781 229866 

34-52 22°09' 

44,54" S 

166°42' 

57,13" E 

473834,60 226493,97 

34-24 22°09' 

04.41" S 

166°35' 

48.06" E 

461546,69 227779,87 

34-26 22°07' 

58,48" S 

166°36' 

19,50" E 

462455,38 229804,18 

34-27 22°06' 

44,50" S 

166°36' 

16,83" E 

462387,59 232079,83 

6 22°07’ 

33,17" S 

166°44’ 

52,07" E 477147 230519 

7 22°08’ 

07,58" S 

166°44’ 

47,74" E 477018 229461 

8 22°08’ 

28,49" S 

166°44’ 

47,85" E 477018 228818 

9 22°10’ 

46,36" S 

166°43’ 

52,81" E 475421 224585 

Rivière 

Bleue 

(DDD°MM,

mm’) 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°04,27’ 166°32.72' 456 286 236 667 

B 22°03,24' 166°37,22' 464 037 238 542 

34-I- 411 22°02,83' 166°37,56' 464 614 239 288 

C 22°01,49' 166°37,91' 465 223 241 768 

34-16 22°01,08' 166°39,76' 468 416 242 512 

34-II- 
419a 

22°01,63’ 166°41,52’ 
471 442 241 472 

34-II- 
419b 

22°01,93’ 166°41,71’ 
471 756 240 920 

D 22°02,64' 166°42,10' 472 431 239 601 

E 22°03,32' 166°42,54' 473 183 238 341 

34-50 22°04,30’ 166°42,59’ 473 266 236 538 

F 22°04,94' 166°42,24' 472 654 235 358 

34-57 22°06,73’ 166°44,83’ 477 096 232 029 

G 22°07,90' 166°45,82' 478 781 229 866 

H 22°07,55' 166°44,87' 477 147 230 519 

I 22°08,13' 166°44,80' 477 018 229 461 

J 22°08,47' 166°44,80' 477 018 228 818 
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10 22°09’ 

38,09" S 

166°37’ 

33,06" E 464551 226732 

11 22°09’ 

06,16" S 

166°35’ 

47,31" E 461525 227726 

 
 
 

K 22°10,78' 166°43,91' 475 478 224 578 

34-52 22°09,74' 166°42,95' 473 835 226 494 

34-45 22°09,96’ 166°40,99’ 470 462 226 104 

34-IV- 
410 

22°09,78’ 166°39,38’ 
467 692 226 447 

34-IV- 
408 

22°10,06’ 166°38.39’ 
465 991 225 941 

M 22°09,64' 166°37,57' 464 580 226 714 

34-30 22°09,68’ 166°37,49’ 464 453 226 648 

34-III- 448 22°09,59’ 166°36,59’ 462 901 226 826 

N (34-24) 22°09,07' 166°35,80' 461 547 227 780 

34-26 22°07,97' 166°36,32' 462 455 229 804 

34-27 22°06,74’ 166°36,28’ 462 388 232 080 

O 22°05,38' 166°33,66' 457 890 234 612 

 

Article 
215-2 
APS 
 

I.- Le Parc Provincial de la Rivière Bleue inclut les réserves 
naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté. 

 
II.- Sans préjudice des dispositions spécifiques applicables 

dans les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté, 
sont interdits sur toute l'étendue du Parc Provincial de la Rivière 
Bleue les actes ou activités de nature à nuire ou à apporter des 
perturbations à la faune ou à la flore ou aux habitats ainsi que les 
travaux tendant à modifier l'aspect du terrain, du paysage ou de la 
végétation en lien avec ces actes ou activités, tels que notamment : 

I.- Le Parc provincial Provincial de la Rivière Bleue inclut les 
réserves naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté. 

 
II.- Sans préjudice des dispositions spécifiques applicables dans 

les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté, sont 
interdits sur toute l'étendue du Parc provincial Provincial de la Rivière 
Bleue les actes ou activités de nature à nuire ou à apporter des 
perturbations à la faune ou à la flore ou aux habitats ainsi que les 
travaux tendant à modifier l'aspect du terrain, du paysage ou de la 
végétation en lien avec ces actes ou activités, tels que notamment : 

1° Harmonisation 
des dispositions avec 
celles des autres 
corpus 
 
2° Permettre aux 
prestataires 
mandatés par la 
province de ne pas 
demander de 
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1° Troubler ou déranger volontairement des animaux, par 
quelque moyen que ce soit, y compris s’y poser avec un 
engin motorisé ou non ; 

2° Toute activité liée à la chasse ou à la pêche ; 
3° Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de 

faune, flore, minéraux ou fossiles ; 
4° Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque 

manière que ce soit, des animaux non domestiques, des 
végétaux non cultivés quel que soit leur stade de 
développement ou des parties de ceux-ci, des minéraux ou 
des fossiles ; 

5° Toute introduction d'espèces, sauvages ou domestiques, 
zoologiques - notamment les chiens - ou botaniques ; 

6° Emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre ou 
acheter des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés, quel que soit leur stade de développement, ou des 
parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles en 
provenance du parc ; 

7° Tout nourrissage d’animaux ; 
8° Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 

déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité 
de l’eau, du sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la 
faune ou de la flore ; 

9° Toute activité industrielle ou minière ; 
10° Toute exploitation de la forêt naturelle ; 
11° Tout feu en dehors des aménagements publics destinés 

à cet effet ; 
12° Faire des inscriptions, signes ou dessins sur des pierres, 

arbres ou tout autre bien meuble ou immeuble. 
 
III.- Des dérogations aux interdictions fixées au II peuvent être 

accordées par arrêté du président de l’assemblée de province, 
spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles ne 
peuvent porter que sur les activités suivantes : 

1° Troubler ou déranger volontairement des animaux, par 
quelque moyen que ce soit, y compris s’y poser avec un 
engin motorisé ou non ; 

2° Toute activité liée à la chasse ou à la pêche ; 
3° Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de 

faune, flore, minéraux ou fossiles ; 
4° Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière 

que ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés quel que soit leur stade de développement ou des 
parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles ; 

5° Toute introduction d'espèces, sauvages ou domestiques, 
zoologiques - notamment les chiens - ou botaniques ; 

6° Emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre ou 
acheter des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés, quel que soit leur stade de développement, ou des 
parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles en 
provenance du parc ; 

7° Tout nourrissage d’animaux ; 
8° Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 

déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité de 
l’eau, du sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou 
de la flore ; 

9° Toute activité industrielle ou minière ; 
10° Toute exploitation de la forêt naturelle ; 
11° Tout feu en dehors des aménagements publics destinés à 

cet effet ; 
12° Faire des inscriptions, signes ou dessins sur des pierres, 

arbres ou tout autre bien meuble ou immeuble. 
 
III.- Des dérogations aux interdictions fixées au II peuvent être 

accordées par arrêté du président de l’assemblée de province, 
spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles ne peuvent 
porter que sur les activités suivantes : 

dérogation pour 
effectuer des 
travaux dans le parc 
provincial de la 
Rivière Bleue. Cette 
pratique sera 
encadrée dans les 
contrats. (Pour 
information, les 
scientifiques sont 
exclus de cette 
dérogation) 
 
3° Permettre de 
planter dans des 
zones déjà 
exploitées (pinus 
coupés). 
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1° Se poser dans le parc avec un engin motorisé ou non, dans 
le cadre d’activités écotouristiques compatibles avec les 
objectifs du parc ; 

2° Effectuer un prélèvement de faune, flore ou minéraux à des 
fins scientifiques, pédagogiques, sylvicoles pour les forêts 
plantées  ou de régulation d’espèces envahissantes ou 
nuisibles et emporter en dehors du parc, mettre en vente, 
vendre ou acheter des animaux envahissants ou nuisibles 
non domestiques morts, des végétaux envahissants ayant 
subi un traitement empêchant toute régénération, ou des 
parties de ceux-ci, ou des minéraux ou des fossiles en 
provenance du parc à fins scientifiques ou pédagogiques ; 

3° Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir 
toute arme ou engin de chasse ou de pêche dans le cadre 
d’opérations scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 

4° Introduire une espèce indigène ou endémique à des fins de 
restauration de sites dégradés ou de conservation 
d’espèces rares et menacées ou en vue d’un reboisement 
à des fins conservatoires. 

5° Introduire et circuler avec des animaux domestiques à des 

fins de transport de personnes ou de matériel ; 

6° Mener des activités commerciales à titre permanent ou 
nécessitant des installations permanentes compatibles 
avec les objectifs de gestion du parc. 

 
IV.- Les interdictions fixées aux II à l’exception des points 8° à 

10° ne concernent pas les agents en charge du contrôle de 
l’application de la présente réglementation ou de la gestion du parc 
dans l’exercice de leurs fonctions ni les opérations de police, de 
recherche, de sauvetage, de lutte contre l’incendie et de lutte contre 
les pollutions. Les dérogations prévues au III s’appliquent de plein 
droit auxdits agents. 

 

1° Se poser dans le parc avec un engin motorisé ou non, dans le 
cadre d’activités écotouristiques compatibles avec les 
objectifs du parc ; 

2° Effectuer un prélèvement de faune, flore ou minéraux à des 
fins scientifiques, pédagogiques, sylvicoles pour les forêts 
plantées  ou de régulation d’espèces envahissantes ou 
nuisibles et emporter en dehors du parc, mettre en vente, 
vendre ou acheter des animaux envahissants ou nuisibles 
non domestiques morts, des végétaux envahissants ayant 
subi un traitement empêchant toute régénération, ou des 
parties de ceux-ci, ou des minéraux ou des fossiles en 
provenance du parc à fins scientifiques ou pédagogiques ; 

3° Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir toute 
arme ou engin de chasse ou de pêche dans le cadre 
d’opérations scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 

4° Introduire une espèce indigène ou endémique à des fins de 
restauration de sites dégradés ou à des fins sylvicoles ou de 
conservation d’espèces rares et menacées ou en vue d’un 
reboisement à des fins conservatoires. 

5° Introduire et circuler avec des animaux domestiques à des 

fins de transport de personnes ou de matériel ; 

6° Mener des activités commerciales à titre permanent, 
touristiques ou de loisirs, ou nécessitant des installations 
permanentes compatibles avec les objectifs de gestion du 
parc. 

 
IV.- Les interdictions fixées aux II à l’exception des points 8° à 

10° ne concernent pas les agents en charge du contrôle de 
l’application de la présente réglementation ou de la gestion du parc 
dans l’exercice de leurs fonctions ni les opérations de police, de 
recherche, de sauvetage, de lutte contre l’incendie et de lutte contre 
les pollutions. Les dérogations prévues au III s’appliquent de plein droit 
auxdits agents, ainsi qu'aux prestataires mandatés la direction du 
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V.- Sans préjudice des dispositions relatives aux réserves 
naturelles et par dérogations aux dispositions précédentes, la pêche 
du black-bass est autorisée dans le périmètre du parc.  

développement durable des territoires de la province Sud pour 
réaliser des travaux à caractère public, des suivis et des études, à la 
condition que les prescriptions soient contractuellement établies. 

 
V.- Sans préjudice des dispositions relatives aux réserves 

naturelles et par dérogations aux dispositions précédentes, la pêche 
du black-bass est autorisée dans le périmètre du parc.  

Article 
215-3 
BAPS 
 

I. Est instauré un parc provincial sous la dénomination « Parc 
provincial Zoologique et Forestier Michel Corbasson », dans les 
limites définies comme suit : 

 
Au Nord : une ligne mixte 60-61-62-63-64-65-66-67-68-69-70-71-72-
73-74-75-76-77-78-79-80-81-1-2-3-4-5, composant un segment de 
la limite commune avec la route stratégique et composée de : 

1. Une droite 60-61 mesurant 78 mètres environ ; 

2. Un arc de cercle 61-62 mesurant 30,58 mètres de 
développement, de centre 1 et de rayon 70 mètres ; 

3. Une droite 62-63 mesurant 61,52 mètres ; 

4. Un arc de cercle 63-64 mesurant 42,21 mètres de 
développement, de centre 2 et de rayon 70 mètres ; 

5. Une droite 64-65 mesurant 77,11 mètres ; 

6. Une droite 65-66 mesurant 63,41 mètres ; 

7. Un arc de cercle 66-67 mesurant 30,87 mètres de 
développement, de centre 3 et de rayon 50 mètres ; 

8. Une droite 67-68 mesurant 33,75 mètres ; 

9. Un arc de cercle 68-69 mesurant 25,73 mètres de 
développement, de centre 4 et de rayon 90 mètres ; 

10. Un arc de cercle 69-70 mesurant 15,23 mètres de 
développement, de centre 5 et de rayon 25 mètres ; 

11. Une droite 70-71 mesurant 15,57 mètres ; 

12. Une droite 71-72 mesurant 19,06 mètres ; 

I. Est instauré un parc provincial sous la dénomination « Parc 
provincial Zoologique et Forestier Michel Corbasson », dans les limites 
définies comme suit : 
 
Lot n°10177pie 
Au Nord : une ligne mixte 59-60-61-62-63-64-65-66-67-68-69-70-71-
72-73-74-75-76-77-78-79-80-81-1-2-3-4-5, composant un segment de 
la limite commune avec la route stratégique et composée de : 

1. Une droite 59-60-61 mesurant 78 mètres environ ; 

2. Un arc de cercle 60-61-62 mesurant 30,58 mètres de 
développement, de centre 1 et de rayon 70 mètres ; 

3. Une droite 61-62-63 mesurant 61,52 mètres ; 

4. Un arc de cercle 62-63-64 mesurant 42,21 mètres de 
développement, de centre 2 et de rayon 70 mètres ; 

5. Une droite 63-64-65 mesurant 77,11 mètres ; 

6. Une droite 64-65-66 mesurant 63,41 mètres ; 

7. Un arc de cercle 65-66-67 mesurant 30,87 mètres de 
développement, de centre 3 et de rayon 50 mètres ; 

8. Une droite 66-67-68 mesurant 33,75 mètres ; 

9. Un arc de cercle 67-68-69 mesurant 25,73 mètres de 
développement, de centre 4 et de rayon 90 mètres ; 

10. Un arc de cercle 68-69-70 mesurant 15,23 mètres de 
développement, de centre 5 et de rayon 25 mètres ; 

11. Une droite 69-70-71 mesurant 15,57 mètres ; 

12. Une droite 70-71-72 mesurant 19,06 mètres ; 

1° Harmonisation de 
forme 
 
2° Actualisation des 
coordonnées 
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13. Une droite 72-73 mesurant 32,18 mètres ; 

14. Une droite 73-74 mesurant 44,29 mètres ; 

15. Un arc de cercle 74-75 mesurant 24,45 mètres de 
développement, de centre 6 et de rayon 30 mètres ; 

16. Une droite 75-76 mesurant 26,16 mètres ; 

17. Une droite 76-77 mesurant 57,45 mètres ; 

18. Une droite 77-78 mesurant 45,05 mètres ; 

19. Un arc de cercle 78-79 mesurant 32,73 mètres de 
développement, de centre 7 et de rayon 40 mètres ; 

20. Une droite 79-80 mesurant 32,04 mètres ; 

21. Un arc de cercle 80-81 mesurant 28,73 mètres de 
développement, de centre 8 et de rayon 35 mètres ; 

22. Un arc de cercle 81-1 mesurant 34,29 mètres de 
développement, de centre 9 et de rayon 50 mètres ; 

23. Un arc de cercle 1-2 mesurant 35,74 m de développement, 
de centre 10 et de rayon 40 mètres ; 

24. Une droite 2-3 mesurant 57,40 mètres ; 

25. Une droite 3-4 mesurant 25,35 mètres ; 

26. Une droite 4-5 mesurant 21,31 mètres ; 

A l’Est : une ligne brisée 5-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15-16-17-18 
composant un segment de la limite Sud-Ouest du lot 45, aux limites 
Nord Ouest des lots 336 et 337 du lotissement Ohlen et aux limites 
Ouest des lots 338-339-340-341-342-343-344 du lotissement Ohlen 
et composée de : 

1. Une droite 5-6 mesurant 42,58 mètres ; 

2. Une droite 6-7 mesurant 24,29 mètres ; 

3. Une droite 7-8 mesurant 41,71 mètres ; 

4. Une droite 8-9 mesurant 29,63 mètres ; 

5. Une droite 9-10 mesurant 24,54 mètres ; 

6. Une droite 10-11 mesurant 28,99 mètres ; 

7. Une droite 11-12 mesurant 20,74 mètres ; 

13. Une droite 71-72-73 mesurant 32,18 mètres ; 

14. Une droite 72-73-74 mesurant 44,29 mètres ; 

15. Un arc de cercle 73-74-75 mesurant 24,45 mètres de 
développement, de centre 6 et de rayon 30 mètres ; 

16. Une droite 74-75-76 mesurant 26,16 mètres ; 

17. Une droite 75-76-77 mesurant 57,45 mètres ; 

18. Une droite 76-77-78 mesurant 45,05 mètres ; 

19. Un arc de cercle 77-78-79 mesurant 32,73 mètres de 
développement, de centre 7 et de rayon 40 mètres ; 

20. Une droite 78-79-80 mesurant 32,04 mètres ; 

21. Un arc de cercle 79-80-81 mesurant 28,73 mètres de 
développement, de centre 8 et de rayon 35 mètres ; 

22. Un arc de cercle 80-1 81-1 mesurant 34,29 mètres de 
développement, de centre 9 et de rayon 50 mètres ; 

23. Un arc de cercle 1-2 mesurant 35,74 m de développement, de 
centre 10 et de rayon 40 mètres ; 

24. Une droite 2-3 mesurant 57,40 mètres ; 

25. Une droite 3-4 mesurant 25,35 mètres ; 

26. Une droite 4-5 mesurant 21,31 mètres ; 

 
A l’Est : une ligne brisée 5-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15-16-17-18 
composant un segment de la limite Sud-Ouest du lot 45, aux limites 
Nord Ouest des lots 336 et 337 du lotissement Ohlen et aux limites 
Ouest des lots 338-339-340-341-342-343-344 du lotissement Ohlen et 
composée de : 

1. Une droite 5-6 mesurant 42,58 mètres ; 

2. Une droite 6-7 mesurant 24,29 mètres ; 

3. Une droite 7-8 mesurant 41,71 mètres ; 

4. Une droite 8-9 mesurant 29,63 mètres ; 

5. Une droite 9-10 mesurant 24,54 mètres ; 

6. Une droite 10-11 mesurant 28,99 mètres ; 
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8. Une droite 12-13 mesurant 36,99 mètres ; 

9. Une droite 13-14 mesurant 11,78 mètres ; 

10. Une droite 14-15 mesurant 9,50 mètres ; 

11. Une droite 15-16 mesurant 23,49 mètres ; 

12. Une droite 16-17 mesurant 34,44 mètres ; 

13. Une droite 17-18 mesurant 24,99 mètres ; 

Au Sud : une ligne brisée 18-19-20-21-22-23-24-25-26-27-26-27-28-
29-30-31-32-33-34 composant un segment de la limite Nord des lots 
345-346-347-222-356-193-194-364-196-197 du lotissement Ohlen 
et composée de : 

1. Une droite 18-19 mesurant 6,11 mètres ; 

2. Une droite 19-20 mesurant 7,89 mètres ; 

3. Une droite 20-21 mesurant 17,42 mètres ; 

4. Une droite 21-22 mesurant 26,99 mètres ; 

5. Une droite 22-23 mesurant 29,99 mètres ; 

6. Une droite 24-25 mesurant 33,15 mètres ; 

7. Une ligne sinueuse 25-26 suivant un talweg mesurant 30,03 
mètres ; 

8. Une droite 26-27 mesurant 26,50 mètres ; 

9. Une droite 27-28 mesurant 55,43 mètres ;  

10. Une droite 28-29 mesurant 47,02 mètres ; 

11. Une droite 29-30 mesurant 21,95 mètres ; 

12. Une droite 30-31 mesurant 25 mètres ; 

13. Une droite 31-32-mesurant 25 mètres ; 

14. Une droite 32-33 mesurant 25 mètres ; 

15. Une droite 33-34 mesurant 24,99 mètres ; 

16. Une droite 34-35 mesurant 52,50 mètres ; 

A l’Ouest : une ligne brisée 35-36-37-38-39-40-41-42-43-44-45-46-
47-48-49-50-51-52-53-54-55-56-57-58-59-60 composant un 
segment de la limite de l’emprise Nord de la rue M. Jones, à la limite 

7. Une droite 11-12 mesurant 20,74 mètres ; 

8. Une droite 12-13 mesurant 36,99 mètres ; 

9. Une droite 13-14 mesurant 11,78 mètres ; 

10. Une droite 14-15 mesurant 9,50 mètres ; 

11. Une droite 15-16 mesurant 23,49 mètres ; 

12. Une droite 16-17 mesurant 34,44 mètres ; 

13. Une droite 17-18 mesurant 24,99 mètres ; 

 
Au Sud : une ligne brisée 18-19-20-21-22-23-24-25-26-27-26-27-28-
29-30-31-32-33-34 composant un segment de la limite Nord des lots 
345-346-347-222-356-193-194-364-196-197 du lotissement Ohlen et 
composée de : 

1. Une droite 18-19 mesurant 6,11 mètres ; 

2. Une droite 19-20 mesurant 7,89 mètres ; 

3. Une droite 20-21 mesurant 17,42 mètres ; 

4. Une droite 21-22 mesurant 26,99 mètres ; 

5. Une droite 22-23 mesurant 29,99 mètres ; 

6. Une droite 24-25 mesurant 33,15 15,07 mètres ; 

7. Une ligne sinueuse 25-26 suivant un talweg mesurant 30,03 
mètres Un arc de cercle 25-26 mesurant 24.05 m de 
développement, de centre 11 ; 

8. Une droite 26-27 mesurant 26,50 1,08 mètres ; 

9. Une droite 27-28 mesurant 55,43 43,77 mètres ;  

10. Une droite 28-29 mesurant 47,02 22 mètres ; 

11. Une droite 29-30 mesurant 21,95 25 mètres ; 

12. Une droite 30-31 mesurant 25 mètres ; 

13. Une droite 31-32-mesurant 25 mètres ; 

14. Une droite 32-33 mesurant 25 24,99 mètres ; 

15. Une droite 33-34 mesurant 24,99 52,50 mètres ; 

16. Une droite 34-35 mesurant 52,50 mètres ; 



Province Sud 
Projet de délibération portant diverses modifications du code de l'environnement de la province Sud 

Article Texte en vigueur Texte modifié Commentaires 
 

 

12/06/2023 58 / 80 

Nord-est de la parcelle n°57 pie, à la limite Est de la parcelle n°38 et 
composée de : 

1. une droite 35-36 mesurant 20,04 mètres ; 

2. une droite 36-37 mesurant 18 mètres ; 

3. une droite 37-38 mesurant 28,70 mètres ; 

4. une droite 38-39 mesurant 88,95 mètres ; 

5. une droite 39-40 mesurant 44,29 mètres ; 

6. une droite 40-41 mesurant 41,00 mètres ; 

7. une droite 41-42 mesurant 24,36 mètres ; 

8. une droite 42-43 mesurant 63,00 mètres ; 

9. une droite 43-44 mesurant 55,00 mètres ; 

10. une droite 44-45 mesurant 28,39 mètres ; 

11. une droite 45-46 mesurant 104,35 mètres ; 

12. une droite 46-47 mesurant 27,90 mètres ; 

13. une droite 47-48 mesurant 37,59 mètres ; 

14. une droite 48-49 mesurant 39,93 mètres ; 

15. une droite 49-50 mesurant 2,31 mètres ; 

16. une droite 50-51 mesurant 7,02 mètres ; 

17. une droite 51-52 mesurant 73,78 mètres ; 

18. une droite 52-53 mesurant 56,77 mètres ; 

19. une droite 53-54 mesurant 16,96 mètres ; 

20. une droite 54-55 mesurant 19,54 mètres ; 

21. une droite 55-56 mesurant 8,30 mètres ; 

22. une droite 56-57 mesurant 9,77 mètres ; 

23. une droite 57-58 mesurant 4,69 mètres ; 

24. une droite 58-59 mesurant 5,42 mètres ; 

25. une droite 59-60 mesurant 17,09 mètres aboutissant au 
point de départ de la présente description des limites. 

WGS 84 RGNC 91 

A l’Ouest : une ligne brisée 34-35-36-37-38-39-40-41-42-43-44-45-46-
47-48-49-50-51-52-53-54-55-56-57-58-59-60 composant un segment 
de la limite de l’emprise Nord de la rue M. Jones, à la limite Nord-est 
de la parcelle n°57 pie, à la limite Est de la parcelle n°38 et composée 
de : 

1. Une une droite 34-35-36 mesurant 20,04 mètres ; 

2. Une une droite 35-36-37 mesurant 18 mètres ; 

3. Une une droite 36-37-38 mesurant 28,70 mètres ; 

4. Une une droite 37-38-39 mesurant 88,95 mètres ; 

5. Une une droite 38-39-40 mesurant 44,29 mètres ; 

6. Une une droite 39-40-41 mesurant 41,00 mètres ; 

7. Une une droite 40-41-42 mesurant 24,36 mètres ; 

8. Une une droite 41-42-43 mesurant 63,00 mètres ; 

9. Une une droite 42-43-44 mesurant 55,00 mètres ; 

10. Une une droite 43-44-45 mesurant 28,39 mètres ; 

11. Une une droite 44-45-46 mesurant 104,35 mètres ; 

12. Une une droite 45-46-47 mesurant 27,90 mètres ; 

13. Une une droite 46-47-48 mesurant 37,59 mètres ; 

14. Une une droite 47-48-49 mesurant 39,93 mètres ; 

15. Une une droite 48-49-50 mesurant 2,31 mètres ; 

16. Une une droite 49-50-51 mesurant 7,02 mètres ; 

17. Une une droite 50-51-52 mesurant 73,78 mètres ; 

18. Une une droite 51-52-53 mesurant 56,77 mètres ; 

19. Une une droite 52-53-54 mesurant 16,96 mètres ; 

20. Une une droite 53-54-55 mesurant 19,54 mètres ; 

21. Une une droite 54-55-56 mesurant 8,30 mètres ; 

22. Une une droite 55-56-57 mesurant 9,77 mètres ; 

23. Une une droite 56-57-58 mesurant 4,69 mètres ; 

24. Une une droite 57-58-59 mesurant 5,42 mètres ; 
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Parc 

provincial 

Zoologique 

et Forestier 

Michel 

Corbasson 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

1 22°15,32’ 166°27,60’ 447 419 216 302 

2 22°15,33’ 166°27,62’ 447 447 216 282 

3 22°15,36’ 166°27,64’ 447 475 216 231 

4 22°15,37’ 166°27,64’ 447 478 216 206 

5 22°15,37’ 166°27,65’ 447 500 216 208 

6 22°15,39’ 166°27,65’ 447 506 216 166 

7 22°15,41’ 166°27,66’ 447 509 216 142 

8 22°15,43’ 166°27,65’ 447 494 216 104 

9 22°15,44’ 166°27,65’ 447 496 216 074 

10 22°15,46’ 166°27,65’ 447 502 216 050 

11 22°15,47’ 166°27,66’ 447 509 216 022 

12 22°15,48’ 166°27,65’ 447 507 216 001 

13 22°15,50’ 166°27,65’ 447 503 215 965 

14 22°15,51’ 166°27,65’ 447 505 215 953 

25. Une une droite 58-59-60 mesurant 17,09 mètres 
aboutissant au point de départ de la présente description 
des limites. 

Parc provincial 

Zoologique et 

Forestier 

Michel 

Corbasson 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

1 22°15,32’ 166°27,60’ 447 419 216 302 

2 22°15,33’ 166°27,62’ 447 447 216 282 

3 22°15,36’ 166°27,64’ 447 475 216 231 

4 22°15,37’ 166°27,64’ 447 478 216 206 

5 22°15,37’ 166°27,65’ 447 500 216 208 

6 22°15,39’ 166°27,65’ 447 506 216 166 

7 22°15,41’ 166°27,66’ 447 509 216 142 

8 22°15,43’ 166°27,65’ 447 494 216 104 

9 22°15,44’ 166°27,65’ 447 496 216 074 

10 22°15,46’ 166°27,65’ 447 502 216 050 

11 22°15,47’ 166°27,66’ 447 509 216 022 

12 22°15,48’ 166°27,65’ 447 507 216 001 
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15 22°15,51’ 166°27,65’ 447 507 215 944 

16 22°15,53’ 166°27,66’ 447 512 215 921 

17 22°15,54’ 166°27,67’ 447 526 215 889 

18 22°15,55’ 166°27,67’ 447 536 215 867 

19 22°15,56’ 166°27,67’ 447 531 215 864 

20 22°15,56’ 166°27,66’ 447 524 215 860 

21 22°15,36’ 166°27,66’ 447 510 215 850 

22 22°15,57’ 166°27,64’ 447 488 215 834 

23 22°15,58’ 166°27,63’ 447 464 215 816 

24 22°15,59’ 166°27,62’ 447 451 215 807 

25 22°15,60 166°27,61’ 447 440 215 776 

26 22°15,61’ 166°27,63’ 447 458 215 756 

27 22°15,62’ 166°27,61’ 447 436 215 742 

28 22°15,62’ 166°27,58’ 447 381 215 751 

29 22°15,63’ 166°27,56’ 447 340 215 728 

30 22°15,62’ 166°27,55’ 447 329 215 747 

31 22°15,63’ 166°27,54’ 447 307 215 735 

32 22°15,63’ 166°27,53’ 447 286 215 723 

13 22°15,50’ 166°27,65’ 447 503 215 965 

14 22°15,51’ 166°27,65’ 447 505 215 953 

15 22°15,51’ 166°27,65’ 447 507 215 944 

16 22°15,53’ 166°27,66’ 447 512 215 921 

17 22°15,54’ 166°27,67’ 447 526 215 889 

18 22°15,55’ 166°27,67’ 447 536 215 867 

19 22°15,56’ 166°27,67’ 447 531 215 864 

20 22°15,56’ 166°27,66’ 447 524 215 860 

21 22°15,36’ 166°27,66’ 447 510 215 850 

22 22°15,57’ 166°27,64’ 447 488 215 834 

23 22°15,58’ 166°27,63’ 447 464 215 816 

24 22°15,59’ 166°27,62’ 447 451 215 807 

25 22°15,60’ 166°27,61’ 447 428 215 791 

26 22°15,60’ 166°27,59’ 447 388 215 780 

27 22°15,61’ 166°27,60’ 447 387 215 779 

28 22°15,61’ 166°27,56’ 447 348 215 758 

29 22°15,62’ 166°27,55’ 447 329 215 747 
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33 22°15,64’ 166°27,51’ 447 264 215 711 

34 22°15,65’ 166°27,50’ 447 242 215 699 

35 22°15,66’ 166°27,47’ 447 196 215 673 

36 22°15,65’ 166°27,47’ 447 193 215 693 

37 22°15,64’ 166°27,47’ 447 187 215 710 

38 22°15,63’ 166°27,46’ 447 167 215 730 

39 22°15,61’ 166°27,41’ 447 086 215 768 

40 22°15,59’ 166°27,40’ 447 070 215 809 

41 22°15,58’ 166°27,38’ 447 034 215 829 

42 22°15,58’ 166°27,37’ 447 009 215 830 

43 22°15,55’ 166°27,34’ 446 960 215 868 

44 22°15,55’ 166°27,30’ 446 905 215 873 

45 22°15,55’ 166°27,29’ 446 877 215 868 

46 22°15,55’ 166°27,23’ 446 773 215 876 

47 22°15,54’ 166°27,21’ 446 748 215 889 

48 22°15,53’ 166°27,20’ 446 720 215 914 

49 22°15,52’ 166°27,19’ 446 701 215 932 

50 22°15,52’ 166°27,19’ 446 703 215 933 

30 22°15,63’ 166°27,54’ 447 307 215 735 

31 22°15,63’ 166°27,53’ 447 286 215 723 

32 22°15,64’ 166°27,51’ 447 264 215 711 

33 22°15,65’ 166°27,50’ 447 242 215 699 

34 22°15,66’ 166°27,47’ 447 196 215 673 

35 22°15,65’ 166°27,47’ 447 193 215 693 

36 22°15,64’ 166°27,47’ 447 187 215 710 

37 22°15,63’ 166°27,46’ 447 167 215 730 

38 22°15,61’ 166°27,41’ 447 086 215 768 

39 22°15,59’ 166°27,40’ 447 070 215 809 

40 22°15,58’ 166°27,38’ 447 034 215 829 

41 22°15,58’ 166°27,37’ 447 009 215 830 

42 22°15,55’ 166°27,34’ 446 960 215 868 

43 22°15,55’ 166°27,30’ 446 905 215 873 

44 22°15,55’ 166°27,29’ 446 877 215 868 

45 22°15,55’ 166°27,23’ 446 773 215 876 

46 22°15,54’ 166°27,21’ 446 748 215 889 
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51 22°15,52’ 166°27,19’ 446 707 215 939 

52 22°15,48’ 166°27,18’ 446 698 216 012 

53 22°15,45’ 166°27,17’ 446 672 216 063 

54 22°15,44’ 166°27,17’ 446 677 216 079 

55 22°15,43’ 166°27,18’ 446 684 216 098 

56 22°15,43’ 166°27,18’ 446 687 216 105 

57 22°15,42’ 166°27,18’ 446 694 216 112 

58 22°15,42’ 166°27,18’ 446 698 216 115 

59 22°15,42’ 166°27,19’ 446 702 216 118 

60 22°15,42’ 166°27,20’ 446 719 216 124 

61 22°15,41’ 166°27,24’ 446 796 216 130 

62 22°15,42’ 166°27,26’ 446 827 216 125 

63 22°15,43’ 166°27,29’ 446 884 216 104 

64 22°15,43’ 166°27,32’ 446 926 216 101 

65 22°15,42’ 166°27,36’ 447 000 216 120 

66 22°15,41’ 166°27,39’ 447 061 216 138 

67 22°15,40’ 166°27,41’ 447 086 216 155 

68 22°15,38’ 166°27,42’ 447 107 216 181 

47 22°15,53’ 166°27,20’ 446 720 215 914 

48 22°15,52’ 166°27,19’ 446 701 215 932 

49 22°15,52’ 166°27,19’ 446 703 215 933 

50 22°15,52’ 166°27,19’ 446 707 215 939 

51 22°15,48’ 166°27,18’ 446 698 216 012 

52 22°15,45’ 166°27,17’ 446 672 216 063 

53 22°15,44’ 166°27,17’ 446 677 216 079 

54 22°15,43’ 166°27,18’ 446 684 216 098 

55 22°15,43’ 166°27,18’ 446 687 216 105 

56 22°15,42’ 166°27,18’ 446 694 216 112 

57 22°15,42’ 166°27,18’ 446 698 216 115 

58 22°15,42’ 166°27,19’ 446 702 216 118 

59 22°15,42’ 166°27,20’ 446 719 216 124 

60 22°15,41’ 166°27,24’ 446 796 216 130 

61 22°15,42’ 166°27,26’ 446 827 216 125 

62 22°15,43’ 166°27,29’ 446 884 216 104 

63 22°15,43’ 166°27,32’ 446 926 216 101 
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69 22°15,37’ 166°27,43’ 447 126 216 199 

70 22°15,37’ 166°27,44’ 447 140 216 204 

71 22°15,37’ 166°27,45’ 447 156 216 204 

72 22°15,38’ 166°27,46’ 447 166 216 187 

73 22°15,37’ 166°27,47’ 447 193 216 204 

74 22°15,39’ 166°27,48’ 447 216 216 166 

75 22°15,40’ 166°27,50’ 447 236 216 153 

76 22°15,40’ 166°27,51’ 447 262 216 155 

77 22°15,38’ 166°27,54’ 447 304 216 194 

78 22°15,36’ 166°27,56’ 447 343 216 217 

79 22°15,35’ 166°27,57’ 447 362 216 242 

80 22°15,33’ 166°27,57’ 447 369 216 273 

81 22°15,32’ 166°27,58’ 447 386 216 296 

 

Lot n°10178pie 
Au Nord : une ligne brisée 14-15-16-17-18-19-20-21-22-23-24-25-
26-1-2 composant un segment de la limite Sud du lot 137 pie et 
composée de : 

1. Une droite 14-15 mesurant 6 mètres ; 

2. Une droite 15-16 mesurant 23,03 mètres ; 

3. Une droite 16-17 mesurant 6,03 mètres ; 

64 22°15,42’ 166°27,36’ 447 000 216 120 

65 22°15,41’ 166°27,39’ 447 061 216 138 

66 22°15,40’ 166°27,41’ 447 086 216 155 

67 22°15,38’ 166°27,42’ 447 107 216 181 

68 22°15,37’ 166°27,43’ 447 126 216 199 

69 22°15,37’ 166°27,44’ 447 140 216 204 

70 22°15,37’ 166°27,45’ 447 156 216 204 

71 22°15,38’ 166°27,46’ 447 166 216 187 

72 22°15,37’ 166°27,47’ 447 193 216 204 

73 22°15,39’ 166°27,48’ 447 216 216 166 

74 22°15,40’ 166°27,50’ 447 236 216 153 

75 22°15,40’ 166°27,51’ 447 262 216 155 

76 22°15,38’ 166°27,54’ 447 304 216 194 

77 22°15,36’ 166°27,56’ 447 343 216 217 

78 22°15,35’ 166°27,57’ 447 362 216 242 

79 22°15,33’ 166°27,57’ 447 369 216 273 

80 22°15,32’ 166°27,58’ 447 386 216 296 
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4. Une droite 17-18 mesurant 7,00 mètres ; 

5. Une droite 18-19 mesurant 63,42 mètres ; 

6. Une droite 19-20 mesurant 42,75 mètres ; 

7. Une droite 20-21 mesurant 48,34 mètres ; 

8. Une droite 21-22 mesurant 22,20 mètres ; 

9. Une droite 22-23 mesurant 34,69 mètres ; 

10. Une droite 23-24 mesurant 26,52 mètres ; 

11. Une droite 24-25 mesurant 36,40 mètres ; 

12. Une droite 25-26 mesurant 11,87 mètres ; 

13. Une droite 26-1 mesurant 10,03 mètres ; 

14. Une droite 1-2 mesurant 32,43 mètres. 

A l’Est et au Sud : une ligne mixte 2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12 
composant un segment de la limite Nord de l’emprise de la route 
stratégique et composée de : 

1. un arc de cercle 2-3 mesurant 21,08 mètres de 
développement, de centre C1 et de rayon 110,00 
mètres ; 

2. une droite 3-4 mesurant 33,75 mètres ; 

3. un arc de cercle 4-5 mesurant 18,52 mètres de 
développement, de centre C2 et de rayon 30,00 
mètres ; 

4. une droite 5-6 mesurant 62,99 mètres ; 

5. une droite 6-7 mesurant 76,68 mètres ; 

6. un arc de cercle 7-8 mesurant 30,15 mètres de 
développement, de centre C3 et de rayon 50,00 
mètres ; 

7. une droite 8-9 mesurant 61,52 mètres ; 

8. un arc de cercle 9-10 mesurant 39,33 mètres de 
développement, de centre C4 et de rayon 90,00 
mètres ; 

9. une droite 10-11 mesurant 78,15 mètres ; 

 

Lot n°10178pie 
Au Nord : une ligne brisée 14-15-16-17-18-19-20-21-22-23-24-25-26-
1-2 composant un segment de la limite Sud du lot 137 pie et composée 
de : 

1. Une droite 14-15 mesurant 6 mètres ; 

2. Une droite 15-16 mesurant 23,03 mètres ; 

3. Une droite 16-17 mesurant 6,03 mètres ; 

4. Une droite 17-18 mesurant 7,00 mètres ; 

5. Une droite 18-19 mesurant 63,42 mètres ; 

6. Une droite 19-20 mesurant 42,75 mètres ; 

7. Une droite 20-21 mesurant 48,34 mètres ; 

8. Une droite 21-22 mesurant 22,20 mètres ; 

9. Une droite 22-23 mesurant 34,69 mètres ; 

10. Une droite 23-24 mesurant 26,52 mètres ; 

11. Une droite 24-25 mesurant 36,40 mètres ; 

12. Une droite 25-26 mesurant 11,87 mètres ; 

13. Une droite 26-1 mesurant 10,03 mètres ; 

14. Une droite 1-2 mesurant 32,43 mètres. 

A l’Est et au Sud : une ligne mixte 2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12 composant 
un segment de la limite Nord de l’emprise de la route stratégique et 
composée de : 

1. Un un arc de cercle 2-3 mesurant 21,08 mètres de 
développement, de centre C1 et de rayon 110,00 
mètres ; 

2. Une une droite 3-4 mesurant 33,75 mètres ; 

3. Un un arc de cercle 4-5 mesurant 18,52 mètres de 
développement, de centre C2 et de rayon 30,00 mètres ; 

4. Une une droite 5-6 mesurant 62,99 mètres ; 

5. Une une droite 6-7 mesurant 76,68 mètres ; 



Province Sud 
Projet de délibération portant diverses modifications du code de l'environnement de la province Sud 

Article Texte en vigueur Texte modifié Commentaires 
 

 

12/06/2023 65 / 80 

10. un arc de cercle 11-12 mesurant 24,54 mètres de 
développement, de centre 02 et de rayon 95,00 
mètres. 

A l’Ouest : une ligne brisée 12-13-14 composant un segment de la 
limite Est du lot 138 pie et composée de : 

1. une droite 22-23 mesurant 73,26 mètres ; 

2. une droite 23-24 mesurant 16,92 mètres. 

Parc 

provincial 

zoologique 

et forestier  

Michel 

Corbasson 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

1 22°15,37’ 166°27,40’ 447 074 216 209 

2 22°15,37’ 166°27,42’ 447 106 216 209 

3 22°15,38’ 166°27,41’ 447 092 216 194 

4 22°15,39’ 166°27,40’ 447 071 216 167 

5 22°15,40’ 166°27,39’ 447 056 216 157 

6 22°15,41’ 166°27,36’ 446 995 216 139 

7 22°15,42’ 166°27,31’ 446 921 216 121 

8 22°15,42’ 166°27,30’ 446 891 216 122 

9 22°15,41’ 166°27,26’ 446 834 216 144 

6. Un un arc de cercle 7-8 mesurant 30,15 mètres de 
développement, de centre C3 et de rayon 50,00 mètres ; 

7. Une une droite 8-9 mesurant 61,52 mètres ; 

8. Un un arc de cercle 9-10 mesurant 39,33 mètres de 
développement, de centre C4 et de rayon 90,00 mètres ; 

9. Une une droite 10-11 mesurant 78,15 mètres ; 

10. Un un arc de cercle 11-12 mesurant 24,54 mètres de 
développement, de centre 02 et de rayon 95,00 mètres. 

A l’Ouest : une ligne brisée 12-13-14 composant un segment de la 
limite Est du lot 138 pie et composée de : 

1. Une une droite 22-23 mesurant 73,26 mètres ; 

2. Une une droite 23-24 mesurant 16,92 mètres. 

Parc provincial 

Zoologique et 

Forestier 

Michel 

Corbasson 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

1 22°15,37’ 166°27,40’ 447 074 216 209 

2 22°15,37’ 166°27,42’ 447 106 216 209 

3 22°15,38’ 166°27,41’ 447 092 216 194 

4 22°15,39’ 166°27,40’ 447 071 216 167 

5 22°15,40’ 166°27,39’ 447 056 216 157 

6 22°15,41’ 166°27,36’ 446 995 216 139 

7 22°15,42’ 166°27,31’ 446 921 216 121 
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10 22°15,40’ 166°27,24’ 446 795 216 150 

11 22°15,41’ 166°27,19’ 446 717 216 144 

12 22°15,41’ 166°27,18’ 446 693 216 139 

13 22°15,38’ 166°27,21’ 446 747 216 188 

14 22°15,37’ 166°27,22’ 446 756 216 202 

15 22°15,38’ 166°27,22’ 446 761 216 198 

16 22°15,37’ 166°27,23’ 446 783 216 203 

17 22°15,37’ 166°27,23’ 446 786 216 209 

18 22°15,37’ 166°27,24’ 446 791 216 204 

19 22°15,38’ 166°27,27’ 446 853 216 189 

20 22°15,38’ 166°27,30’ 446 895 216 182 

21 22°15,38’ 166°27,33’ 446 943 216 189 

22 22°15,38’ 166°27,34’ 446 965 216 186 

23 22°15,39’ 166°27,36’ 446 998 216 177 

24 22°15,39’ 166°27,37’ 447 025 216 178 

25 22°15,37’ 166°27,39’ 447 054 216 200 

26 22°15,37’ 166°27,40’ 447 064 216 206 

 

8 22°15,42’ 166°27,30’ 446 891 216 122 

9 22°15,41’ 166°27,26’ 446 834 216 144 

10 22°15,40’ 166°27,24’ 446 795 216 150 

11 22°15,41’ 166°27,19’ 446 717 216 144 

12 22°15,41’ 166°27,18’ 446 693 216 139 

13 22°15,38’ 166°27,21’ 446 747 216 188 

14 22°15,37’ 166°27,22’ 446 756 216 202 

15 22°15,38’ 166°27,22’ 446 761 216 198 

16 22°15,37’ 166°27,23’ 446 783 216 203 

17 22°15,37’ 166°27,23’ 446 786 216 209 

18 22°15,37’ 166°27,24’ 446 791 216 204 

19 22°15,38’ 166°27,27’ 446 853 216 189 

20 22°15,38’ 166°27,30’ 446 895 216 182 

21 22°15,38’ 166°27,33’ 446 943 216 189 

22 22°15,38’ 166°27,34’ 446 965 216 186 

23 22°15,39’ 166°27,36’ 446 998 216 177 

24 22°15,39’ 166°27,37’ 447 025 216 178 
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25 22°15,37’ 166°27,39’ 447 054 216 200 

26 22°15,37’ 166°27,40’ 447 064 216 206 

 

Article 
215-4 
APS 
 

I.- Sont interdits sur toute l'étendue du Parc provincial 
Zoologique et Forestier Michel Corbasson les actes ou activités de 
nature à nuire ou à apporter des perturbations à la faune ou à la flore 
ou aux habitats, tels que notamment : 

1° Troubler ou déranger volontairement les animaux, par 
quelque moyen que ce soit, à l’exception de prises de vue d’animaux 
captifs ; 

2° Toute activité liée à la chasse ou à la pêche ; 
3° Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de 

faune, flore, minéraux ou fossiles ; 
4° Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière 

que ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux 
non cultivés quel que soit leur stade de développement ou 
des parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles ; 

5° Emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre ou 
acheter des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés, quel que soit leur stade de développement, ou des 
parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles en 
provenance du parc ; 

6° Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 
déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité 
de l’eau, du sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la 
faune ou de la flore ; 

7° Tout feu. 
 
II.- Des dérogations aux interdictions fixées au I peuvent être 

accordées par arrêté du président de l’assemblée de province, 
spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles ne 
peuvent porter que sur les activités suivantes : 

I.- Sont interdits sur toute l'étendue du Parc provincial 
Zoologique et Forestier Michel Corbasson les actes ou activités de 
nature à nuire ou à apporter des perturbations à la faune ou à la flore 
ou aux habitats, tels que notamment : 

1° Troubler ou déranger volontairement les animaux, par 
quelque moyen que ce soit, à l’exception de prises de vue d’animaux 
captifs ; 

2° Toute activité liée à la chasse ou à la pêche ; 
3° Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de 

faune, flore, minéraux ou fossiles ; 
4° Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière 

que ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés quel que soit leur stade de développement ou des 
parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles ; 

5° Emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre ou 
acheter des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés, quel que soit leur stade de développement, ou des 
parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles en 
provenance du parc ; 

6° Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 
déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité de 
l’eau, du sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou 
de la flore ; 

7° Tout feu. 
 
II.- Des dérogations aux interdictions fixées au I peuvent être 

accordées par arrêté du président de l’assemblée de province, 
spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles ne peuvent 
porter que sur les activités suivantes : 

1° Erreur matérielle 
(un espace 
manquant) 
 
2° Harmonisation 
des dispositions avec 
celles des autres 
corpus 
 
3° Permettre aux 
prestataires 
mandatés par la 
province de ne pas 
demander de 
dérogation pour 
effectuer des 
travaux dans le parc 
provincial 
Zoologique et 
Forestier Michel 
Corbasson. Cette 
pratique sera 
encadrée dans les 
contrats. (Pour 
information, les 
scientifiques sont 
exclus de cette 
dérogation) 
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1° Effectuer un prélèvement de faune, flore ou minéraux à des 
fins scientifiques, pédagogique ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles et emporter en dehors du parc, 
mettre en vente, vendre ou acheter des animaux 
envahissants ou nuisibles non domestiques morts, des 
végétaux envahissants ayant subi un traitement 
empêchant toute régénération, ou des parties de ceux-ci, 
ou des minéraux ou des fossiles en provenance du parc à 
fins scientifiques ou pédagogiques ; 

2° Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir 
toute arme ou engins de chasse ou de pêche dans le cadre 
d’opérations scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 

3° Mener des activités commerciales à titre permanent ou 
nécessitant des installations permanentes compatibles 
avec les objectifs de gestion du parc. 

 
III.- Les interdictions fixées aux points 1° à5° du I ne 

concernent pas les agents en charge du contrôle de l’application de 
la présente réglementation ou de la gestion du parc dans l’exercice 
de leurs fonctions ni les opérations de police, de recherche, de 
sauvetage, de lutte contre l’incendie et de lutte contre les pollutions. 
Les dérogations prévues au II s’appliquent de plein droit auxdits 
agents. 
 

1° Effectuer un prélèvement de faune, flore ou minéraux à des 
fins scientifiques, pédagogique ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles et emporter en dehors du parc, 
mettre en vente, vendre ou acheter des animaux 
envahissants ou nuisibles non domestiques morts, des 
végétaux envahissants ayant subi un traitement empêchant 
toute régénération, ou des parties de ceux-ci, ou des 
minéraux ou des fossiles en provenance du parc à fins 
scientifiques ou pédagogiques ; 

2° Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir toute 
arme ou engins de chasse ou de pêche dans le cadre 
d’opérations scientifiques ou de régulation d’espèces 
envahissantes ou nuisibles ; 

3° Mener des activités commerciales à titre permanent, 
touristiques ou de loisirs, ou nécessitant des installations 
permanentes compatibles avec les objectifs de gestion du 
parc. 

 
III.- Les interdictions fixées aux points 1° à 5° du I ne concernent 

pas les agents en charge du contrôle de l’application de la présente 
réglementation ou de la gestion du parc dans l’exercice de leurs 
fonctions ni les opérations de police, de recherche, de sauvetage, de 
lutte contre l’incendie et de lutte contre les pollutions. Les dérogations 
prévues au II s’appliquent de plein droit auxdits agents, ainsi qu'aux 
prestataires mandatés par la direction du développement durable des 
territoires de la province Sud pour réaliser des travaux à caractère 
public, des suivis et des études, à la condition que les prescriptions 
soient contractuellement établies. 

 

Article 
215-7 
BAPS 
 

Est instauré un parc provincial sous la dénomination « Parc 
provincial des Grandes Fougères », dans les limites définies comme 
suit: 

 
Au Nord : une piste forestière, du point 1 au point 2, dont 

l’emprise est exclue du parc. 

Est instauré un parc provincial sous la dénomination « Parc 
provincial des Grandes Fougères », dans les limites définies comme 
suit: 

 
Au Nord : une piste forestière, du point 1 A au point 2 B, dont 

l’emprise est exclue du parc. 

Actualisation des 
coordonnées 
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A l'Est : une ligne mixte depuis le point 2 jusqu'au point 3, 

formant limite commune avec les parcelles suivantes : 

1. n° 17, 9 pie, 50, 48, 49, 50, 28 et 58 de Sarraméa section 
Amieu ; 

2. n° 66, 49 de Sarraméa section Sarraméa culture et 
pâturage ; 

3. emprise de la route municipale n° 11 de Sarraméa. 

 
Au Sud : une ligne mixte depuis le point 3 jusqu'au point 4, 

passant par le point trigonométrique 25-62, formant limite 
commune avec les parcelles suivantes : 

1. sans numéro de Sarraméa ; 

2. n° 23 de Sarraméa section Haute Fonwhary ; 

3. n° 98A, 115pie, terrain vacant, 63, 113, 112, 1, 101, 
terrain vacant, 247, 106,73, 95C, 95B et terrain vacant de Farino 
section Farino ; 

4. n° 51 de Farino section Houé culture et pâturage ; 

5. n° 30, 25, 24, 23, 21, 20A, 19, parcelle non cadastrée, 
52, 12, parcelle non cadastrée, 37 et 36 de Moindou section Houé 
culture et pâturage ; 

6. n° 75 de Moindou section Haute Boghen culture et 
pâturage. 

 
A l'Ouest : une ligne mixte depuis le point 4 jusqu'au point 1, 

passant par les points trigonométriques 24-66 et 24-68, formant 
limite commune avec une parcelle non cadastrée (NN) et les 
parcelles 68 et 2 de Moindou section Haute Boghen culture et 
pâturage. 

 
Il est précisé que le Parc provincial des Grandes Fougères est 

traversé dans sa partie Nord-est par la route municipale n° 11 de 

 
A l'Est : une ligne mixte depuis le point 2 B jusqu'au point 3 C, 

formant limite commune avec les parcelles suivantes : 

1. n°17, 9 pie, 50, 48, 49, 50, 28, 1 et 58 de Sarraméa section 
Amieu ; 

2. n°66, 49 de Sarraméa section Sarraméa culture et 
pâturage ; 

3. emprise de la route municipale n°11 de Sarraméa. 

 
Au Sud : une ligne mixte depuis le point 3 C jusqu'au point 4 M, 

passant par le à proximité du point trigonométrique 25-62, formant 
limite commune avec les parcelles suivantes : 

1. sans numéro de Sarraméa ; 

2. n°23 de Sarraméa section Haute Fonwhary ; 

3. n°98A, 115pie 195, terrain vacant, 63, 113, 112, 1, 101, 
terrain vacant, 247, 106,73, 95C, 95B et terrain vacant de Farino 
section Farino ; 

4. n°51 une ligne brisée D-E-F-G-H-I-J-K-L intersectant le lot 
95A de Farino section Farino Houé culture et pâturage ; 

5. Lots n°439 (limite Nord), 112, 439 (limite Sud), 1, 101, 
terrain vacant, 430, 106, 386, 95C, 314 et terrain vacant de Farino 
section Farino  n° 30, 25, 24, 23, 21, 20A, 19, parcelle non cadastrée, 
52, 12, parcelle non cadastrée, 37 et 36 de Moindou section Houé 
culture et pâturage ; 

6. n°51 de Farino section Houé culture et pâturage  n° 75 de 
Moindou section Haute Boghen culture et pâturage 

7. n°23 (limite Sud), 24 (limite Sud), 25 (limite Sud), 30, 25 
(limite Nord), 24 (limite Nord), 23 (limite Nord), 21, parcelle non 
numérotée, 20A, 19, 16, 15, 52, 12, parcelle non numérotée, 37 et 36 
de Moindou section Houé culture et pâturage ; 

8. n°95 de Moindou section Haute Boghen culture et 
pâturage. 
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Sarraméa, dont la superficie est exclue de la présente description des 
limites. 

 
Les coordonnées du Parc provincial des Grandes Fougères 

sont fixées comme suit : 
Coordonnées graphiques d'identification des sommets : 
 

Parc provincial des 

Grandes Fougères 

RGNC 91 

Lambert 

X Y 

1 372 602 292 449  

2 378 797 290 046 

3 380 072 286 288 

4 368 606 287 363 

5 370 285 289 721 

6 375 293 285 883 

7 375 329 283 277 

 

Coordonnées des points trigonométriques : 

Parc provincial des 

Grandes Fougères 

RGNC 91 

Lambert 

 
A l'Ouest : une ligne mixte depuis le point 4 M jusqu'au point 1 

A, passant par le point N et à proximité des les points trigonométriques 
24-66 et 24-68, formant limite commune avec une parcelle TV non 
cadastrée (NN) et les parcelles 68 et 2 de Moindou section Haute 
Boghen culture et pâturage. 

 
Il est précisé que le Parc provincial des Grandes Fougères est 

traversé dans sa partie Nord-est par la route municipale n°11 de 
Sarraméa, dont la superficie est exclue de la présente description des 
limites. 

 
Les coordonnées du Parc provincial des Grandes Fougères sont 

fixées comme suit : 
Coordonnées graphiques d'identification des sommets : 
 

Parc 

provincial 

des 

Grandes 

Fougères 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert NC 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 21°34,10’ 165°44,12’ 372 595 292 405 

B 21°35,39’ 165°47,71’ 378 797 290 045 

C 21°37,42’ 165°48,45’ 380 072 286 288 

D 21°37,86’ 165°46,77’ 377 182 285 488 

E 21°37,88’ 165°46,67’ 377 005 285 446 

F 21°37,89’ 165°46,57’ 376 826 285 420 
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X Y 

24-66 368 410,21 287 980,81 

24-68 368 863,63 289 858,34 

24-74 371 435,92 288 635,19 

24-79 374 066,49 285 386,69 

24-80 374 119,26 289 608,66 

25-60 376 754,70 289 099,45 

25-62 378 080,84 285 724,38 

25-63 379 267,70 286 952,39 

Il est constaté dans l’emprise du Parc provincial des Grandes 
Fougères la présence de servitudes de 3 mètres de rayon autour des 
points géodésiques n° 24-74, 24-79, 24-66, 24-68, 24-80, 25-60, 25-
62 et 25-63, à l’exclusion de toute autre servitude. 

G 21°37,86’ 165°46,63’ 376 925 285 491 

H 21°37,72’ 165°46,62’ 376 919 285 736 

I 21°37,80’ 165°46,29’ 376 344 285 587 

J 21°37,84’ 165°46,29’ 376 346 285 510 

K 21°37,89’ 165°46,31’ 376 388 285 429 

L 21°37,93’ 165°46,35’ 376 458 285358 

M 21°36,83’ 165°41,81’ 368 606 287 363 

N 21°35,56’ 165°42,78’ 370 285 289 721 

 

Coordonnées des points trigonométriques : 

Parc 

provincial 

des 

Grandes 

Fougères 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert NC 

(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

24-66 21°36,50’ 165°41.69’ 368 410 287 981 

24-68 21°35,48’ 165°41,96’ 368 864 289 858 

24-74 21°36,15’ 165°43.45’ 371 436 288 635 

24-79 21°37,91’ 165°44,97’ 374 066 285 387 
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24-80 21°35,62’ 165°45,00’ 374 119 289 609 

25-60 21°35,90’ 165°46,53’ 376 755 289 099 

25-62 21°37,97’ 165°47,30’ 378 081 285 724 

25-63 21°37,06’ 165°47,98’ 379 268 286 952 

Il est constaté dans l’emprise du Parc provincial des Grandes 
Fougères la présence de servitudes de 3 mètres de rayon autour des 
points géodésiques n° 24-74, 24-79, 24-66, 24-68, 24-80, 25-60, 25-62 
et 25-63, à l’exclusion de toute autre servitude. 

Article 
215-10 
APS 
 

I.- Le Parc provincial des Grandes Fougères est divisé en deux 
secteurs fonctionnels : 

1° A l’Ouest, un secteur réservé à la chasse et au contrôle des 
populations d’animaux, limité à l’Est par une ligne mixte du point 7 
au point 4 ; 

2° A l’Est, un secteur réservé à la promenade, à la randonnée 
et à la conservation du milieu naturel, subdivisé en deux zones :  

a) à l’Ouest, une zone de sécurité, en limite du secteur réservé 
à la chasse et au contrôle des populations d’animaux, où aucun 
usage n’est prévu ;  

b) à l’Est, une zone dédiée aux usages autres que la chasse. 
 
II.- Dans le secteur mentionné au 1° ci-dessus, seule la 

pratique de la chasse à pied et à la journée est autorisée sous réserve 
des dispositions spécifiques prises en vertu de l’article 215-11.  

 
III.- Sous réserve des dispositions du 2ème alinéa du présent 

article, sont interdits sur toute l’étendue du Parc provincial des 
Grandes Fougères les actes ou activités de nature à nuire ou à 
apporter des perturbations à la faune ou à la flore ou aux habitats, 
tels que notamment : 

I.- Le Parc provincial des Grandes Fougères est divisé en deux 
secteurs fonctionnels : 

1° A l’Ouest, un secteur réservé à la chasse et au contrôle des 
populations d’animaux, limité à l’Est par une ligne mixte du point 7 au 
point 4 ; 

2° A l’Est, un secteur réservé à la promenade, à la randonnée et 
à la conservation du milieu naturel, subdivisé en deux zones :  

a) à l’Ouest, une zone de sécurité, en limite du secteur réservé 
à la chasse et au contrôle des populations d’animaux, où aucun usage 
n’est prévu ;  

b) à l’Est, une zone dédiée aux usages autres que la chasse. 
 
II.- Dans le secteur mentionné au 1° ci-dessus, seule la pratique 

de la chasse à pied et à la journée est autorisée sous réserve des 
dispositions spécifiques prises en vertu de l’article 215-11.  

 
III.- Sous réserve des dispositions du 2ème alinéa du présent 

article, sont interdits sur toute l’étendue du Parc provincial des 
Grandes Fougères les actes ou activités de nature à nuire ou à 
apporter des perturbations à la faune ou à la flore ou aux habitats, tels 
que notamment : 

1° Harmonisation 
des dispositions avec 
celles des autres 
corpus  
 
2° Permettre aux 
prestataires 
mandatés par la 
province de ne pas 
demander de 
dérogation pour 
effectuer des 
travaux dans le parc 
provincial des 
Grandes Fougères. 
Cette pratique sera 
encadrée dans les 
contrats 
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a) Troubler ou déranger volontairement des animaux, par 
quelque moyen que ce soit, y compris s’y poser avec un engin 
motorisé ou non ; 

b) Toute activité de chasse ou de pêche ; 
c) Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de 

faune, flore, minéraux ou fossiles ; 
d) Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque 

manière que ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux 
non cultivés quel que soit leur stade de développement ou des 
parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles ; 

e) Toute introduction d'espèces, sauvages ou 
domestiques, zoologiques - notamment les chiens - ou botaniques ; 

f) Emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre 
ou acheter des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés, quel que soit leur stade de développement, ou des parties 
de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles en provenance du parc ; 

g) Tout nourrissage d’animaux ; 
h) Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 

déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité de l’eau, du 
sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou de la flore ; 

i) Toute activité industrielle ou minière ; 
j) Toute exploitation de la forêt naturelle ; 
k) Tout feu en dehors des aménagements publics destinés 

à cet effet ; 
l) Faire des inscriptions, signes ou dessins sur des pierres, 

arbres ou tout autre bien meuble ou immeuble. 
 
IV.- Des dérogations aux interdictions fixées au III du présent 

article peuvent être accordées par arrêté du président de 
l’assemblée de province, spécifiant la durée et la finalité desdites 
dérogations. Elles ne peuvent porter que sur les activités suivantes : 

a) Effectuer un prélèvement de faune, flore, minéraux ou 
fossiles à des fins scientifiques, pédagogiques, sylvicoles pour les 
forêts plantées ou de régulation d’espèces envahissantes ou 

a) Troubler ou déranger volontairement des animaux, par 
quelque moyen que ce soit, y compris s’y poser avec un engin motorisé 
ou non ; 

b) Toute activité de chasse ou de pêche ; 
c) Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de 

faune, flore, minéraux ou fossiles ; 
d) Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque 

manière que ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés quel que soit leur stade de développement ou des parties de 
ceux-ci, des minéraux ou des fossiles ; 

e) Toute introduction d'espèces, sauvages ou domestiques, 
zoologiques - notamment les chiens - ou botaniques ; 

f) Emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre ou 
acheter des animaux non domestiques, des végétaux non cultivés, 
quel que soit leur stade de développement, ou des parties de ceux-ci, 
des minéraux ou des fossiles en provenance du parc ; 

g) Tout nourrissage d’animaux ; 
h) Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 

déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité de l’eau, du 
sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou de la flore ; 

i) Toute activité industrielle ou minière ; 
j) Toute exploitation de la forêt naturelle ; 
k) Tout feu en dehors des aménagements publics destinés à 

cet effet ; 
l) Faire des inscriptions, signes ou dessins sur des pierres, 

arbres ou tout autre bien meuble ou immeuble. 
 
IV.- Des dérogations aux interdictions fixées au III du présent 

article peuvent être accordées par arrêté du président de l’assemblée 
de province, spécifiant la durée et la finalité desdites dérogations. Elles 
ne peuvent porter que sur les activités suivantes : 

a) Effectuer un prélèvement de faune, flore, minéraux ou 
fossiles à des fins scientifiques, pédagogiques, sylvicoles pour les 
forêts plantées ou de régulation d’espèces envahissantes ou nuisibles 
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nuisibles et emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre ou 
acheter des animaux envahissants ou nuisibles non domestiques 
morts, des végétaux envahissants ayant subi un traitement 
empêchant toute régénération, ou des parties de ceux-ci, ou des 
minéraux ou des fossiles en provenance du parc à fins scientifiques 
ou pédagogiques ; 

b) Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir 
toute arme ou engins de chasse ou de pêche dans le cadre 
d’opérations scientifiques ou de régulation d’espèces envahissantes 
ou nuisibles sous réserve des dispositions spécifiques prises en vertu 
de l’article 215-11 ; 

c) Mener des activités commerciales à titre permanent ou 
nécessitant des installations permanentes compatibles avec les 
objectifs de gestion du parc. 

 
V.- Les interdictions fixées au III du présent article à l’exception 

des points h) à j) ne concernent pas les agents en charge du contrôle 
de l’application de la présente réglementation ou de la gestion du 
parc dans l’exercice de leurs fonctions ni les opérations de police, de 
recherche, de sauvetage, de lutte contre l’incendie et de lutte contre 
les pollutions. Les dérogations prévues au IV s’appliquent de plein 
droit auxdits agents. 

et emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre ou acheter 
des animaux envahissants ou nuisibles non domestiques morts, des 
végétaux envahissants ayant subi un traitement empêchant toute 
régénération, ou des parties de ceux-ci, ou des minéraux ou des 
fossiles en provenance du parc à fins scientifiques ou pédagogiques ; 

b) Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y détenir toute 
arme ou engins de chasse ou de pêche dans le cadre d’opérations 
scientifiques ou de régulation d’espèces envahissantes ou nuisibles 
sous réserve des dispositions spécifiques prises en vertu de l’article 
215-11 ; 

c) Mener des activités commerciales à titre permanent, 
touristiques ou de loisirs, ou nécessitant des installations permanentes 
compatibles avec les objectifs de gestion du parc. 

 
V.- Les interdictions fixées au III du présent article à l’exception 

des points h) à j) ne concernent pas les agents en charge du contrôle 
de l’application de la présente réglementation ou de la gestion du parc 
dans l’exercice de leurs fonctions ni les opérations de police, de 
recherche, de sauvetage, de lutte contre l’incendie et de lutte contre 
les pollutions. Les dérogations prévues au IV s’appliquent de plein 
droit auxdits agents, ainsi qu'aux prestataires mandatés la direction du 
développement durable des territoires de la province Sud pour 
réaliser des travaux à caractère public, des suivis et des études, à la 
condition que les prescriptions soient contractuellement établies. 

Article 
215-11-1 
BAPS 
 

Est instaurée un parc provincial sous la dénomination « Parc 

de la Dumbéa », dans les limites définies comme suit : 

 une ligne brisée A-B, commune pour partie avec la 

limite Est du lot n°1 pie de 16,70 hectares environ de la 

section Dumbéa ; 

 une ligne sinueuse B-C, suivant le lit de la branche Nord 

Sous-section 5 – Le Parc de la Dumbéa 

Est instaurée un parc provincial sous la dénomination « Parc de 

la Dumbéa », dans les limites définies comme suit : 

 une ligne brisée A-B, commune pour partie avec la limite 

Est du lot n°1 pie de 16,70 hectares environ de la section 

Dumbéa ; 

Actualisation des 

coordonnées 
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de la rivière Dumbéa ; 

 un talweg du point C au point D ; 

 la courbe de niveau 250 du point D au point E ; 

 une ligne brisée E-F, commune pour partie avec la limite 

Nord des lots n° 5 et 16 de la section Couvelée, d’une 

surface respective de 24,5 et 38,8 hectares environ ; 

 la ligne de crête du point F et rejoignant le lit de la 

Couvelée en G ; 

 une ligne sinueuse du point G au point H suivant le lit 

de la rivière Couvelée ; 

 la ligne de crête secondaire du point H au point I 

commune pour partie avec les lots n° 16, section Couvelée 

et n° 51 pie, section Dumbéa d’une surface respective de 

12,6 et 9,75 hectares environ ; 

 une ligne de crête I-J ; 

 une ligne sinueuse J-K correspondant aux limites du 

bassin versant de la branche Nord de la rivière Dumbéa ; 

 une ligne de crête K-L, séparant les bassins versants des 

branches Nord et Sud de la rivière Dumbéa ; 

 une ligne de crête L-N, jusqu’au barrage de Dumbéa (lit 

de la rivière) ; 

 une ligne de crête N-O, marquant la limite du bassin 

 une ligne sinueuse B-C, suivant le lit de la branche Nord 

de la rivière Dumbéa ; 

 un talweg du point C au point D ; 

 la courbe de niveau 250 du point D au point E ; 

 une ligne brisée E-F, commune pour partie avec la limite 

Nord des lots n° 5 et 16 de la section Couvelée, d’une surface 

respective de 24,5 et 38,8 hectares environ ; 

 la ligne de crête du point F et rejoignant le lit de la 

Couvelée en G ; 

 une ligne sinueuse du point G au point H suivant le lit de 

la rivière Couvelée ; 

 la ligne de crête secondaire du point H au point I 

commune pour partie avec les lots n° 16, section Couvelée 

et n° 51 pie, section Dumbéa d’une surface respective de 

12,6 et 9,75 hectares environ ; 

 une ligne de crête I-J ; 

 une ligne sinueuse J-K correspondant aux limites du 

bassin versant de la branche Nord de la rivière Dumbéa ; 

 une ligne de crête K-L, séparant les bassins versants des 

branches Nord et Sud de la rivière Dumbéa ; 

 une ligne de crête L-N, jusqu’au barrage de Dumbéa (lit 

de la rivière) ; 
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versant de la branche Est de la Dumbéa ; 

 une ligne de crête du point O au point P situé à 

proximité de l’entrée de l’aire aménagée (parking) ; 

 une ligne droite P-A, point de départ de la présente 

description des limites, d’environ 300m. 

 

Il est exclu de ce parc le lot n° 80, section Dumbéa d’une 

superficie de 25 hectares environ. 

 

A 450404.57 229861.9 

B 451111.63 230485.37 

C 451215.05 230611.5 

D 450909.98 231256.1 

E 449490.21 230826.52 

F 449069.87 230839.29 

G 448653.41 231199.95 

H 448520.7 231550.82 

I 447963.33 231361.98 

J 447732.56 231615.41 

 une ligne de crête N-O, marquant la limite du bassin 

versant de la branche Est de la Dumbéa ; 

 une ligne de crête du point O au point P situé à proximité 

de l’entrée de l’aire aménagée (parking) ; 

 une ligne droite P-A, point de départ de la présente 

description des limites, d’environ 300m. 

 Un talweg du point A au point B. 

 La courbe de niveau 250 du point B au point C. 

 Une ligne brisée C-D d’une longueur de 420m environ, 
commune pour partie avec la limite Nord des lots n° 5 et 16 
d’une surface respective de 24,5 et 38,8 hectares environ de 
la section Couvelée. 

 La ligne de crête du point D et rejoignant le lit de la Couvelée 
en E. 

 Une ligne sinueuse du point E au point F suivant le lit de la 
rivière Couvelée. 

 Une ligne droite d’une longueur de 590m environ du point F 
au point G commune pour partie avec les lots n° 16, commune 
de Dumbéa, section Couvelée et n° 51 pie, commune de 
Dumbéa, section Dumbéa d’une surface respective de 12,6 
hectares et 9,75 hectares environ. 

 Une ligne de crête G-H (Pylone). 

 Une ligne sinueuse H-I correspondant aux limites du bassin 
versant de la branche Nord de la rivière Dumbéa et commune 
pour partie avec les lots : 

 n° TV de la commune de Dumbéa, section Nondoué, d’une 
superficie de 1249 hectares environ. 

  n° TV de la commune de Païta, section Koelagoguamba, d’une 
superficie de 14613 hectares environ. 

 n° TV de la commune de Yaté, section Ouinné, d’une superficie 
de 14128 hectares environ. 
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K 452268.83 238378.77 

L 454427.4 231192.45 

M 450878.7 229548.97 

N 454191.22 228899.1 

O 452967.07 226678.7 

P 450286.79 229653.09 

 

Le parc de la Dumbéa comprend la réserve naturelle de la 

Haute Dumbéa ainsi qu’un site aménagé. 

 

Sont interdits sur toute l'étendue du Parc de la Dumbéa les 
actes ou activités de nature à nuire ou à apporter des perturbations 
à la faune ou à la flore ou aux habitats, tels que notamment : 

1° Tout feu en dehors des emplacements prévus à cet effet ;  
2° Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 

déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité de l’eau, du 
sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou de la flore ; 

3° La coupe ou le ramassage de bois ; 
4° Le fait de se poser avec un engin motorisé en dehors des 

zones identifiées à cette fin. 

5° Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de 
faune, flore, minéraux ou fossiles ; 

6° Emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre ou 
acheter des végétaux non cultivés, quel que soit leur stade de 

 Une ligne de crête I-J, séparant les bassins versants des 
branches Nord et Sud de la rivière Dumbéa et commune pour 
partie avec les lots : 

 n° TV de la commune de Yaté, section Ouinné, d’une superficie 
de 14128 hectares environ. 

 n° 12 de la commune de Yaté, section Ouinné, d’une superficie 
de 450 hectares environ. 

 n°62 de la commune de Yaté, section Yaté, d’une superficie de 
13900 hectares environ. 

 n° TV de la commune de Dumbéa, section Dumbéa Est d’une 
superficie de 6634 hectares environ. 

 Une ligne de crête du point J au point L, jusqu’au barrage de 
Dumbéa (lit de la rivière). 

 Une ligne de crête L-M, marquant la limite du bassin versant 
de la branche Est de la Dumbéa. 

 Une ligne de crête du point M (antenne du Mont Moné) au 
point N situé à proximité de l’entrée de l’aire aménagée 
(parking). 

 Une ligne brisée N-O-P, d’une longueur d’environ 1,230 km et 
commune pour partie avec le lot n°1 pie de la commune de 
Dumbéa, section Dumbéa d’une superficie de 25,6 hectares 
environ. 

 Une ligne brisée P-A, point de départ de la présente 
description des limites, d’une longueur de 160m environ et 
suivant le lite de la rivière Dumbéa, branche Nord. 

 

Il est exclu de ce parc le lot n°80, section Dumbéa d’une 

superficie de 25 hectares environ. 

 

A 450404.57 229861.9 
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développement, ou des parties de ceux-ci, des minéraux ou des 
fossiles en provenance du parc ; 

7° Tout signe, inscription ou dessin sur des pierres, arbres ou 
tout autre bien meuble ou immeuble.  

B 451111.63 230485.37 

C 451215.05 230611.5 

D 450909.98 231256.1 

E 449490.21 230826.52 

F 449069.87 230839.29 

G 448653.41 231199.95 

H 448520.7 231550.82 

I 447963.33 231361.98 

J 447732.56 231615.41 

K 452268.83 238378.77 

L 454427.4 231192.45 

M 450878.7 229548.97 

N 454191.22 228899.1 

O 452967.07 226678.7 

P 450286.79 229653.09 

Parc de 

Dumbéa 

WGS 84 RGNC 91 

Lat. Sud Long. Est Lambert 
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(DDD°MM,

mm') 

(DDD°MM,

mm') 
X Y 

A 22°07,56' 166°29,79’ 451 215 230 611 

B 22°07,21' 166°29,61’ 450 910 231 256 

C 22°07,44' 166°28,78’ 449 490 230 827 

D 22°07,44' 166°28,54’ 449 070 230 839 

E 22°07,24' 166°28,29’ 448 653 231 200 

F 22°07,05' 166°28,22’ 448 520 231 551 

G 22°07,16' 166°27,89’ 447 963 231 362 

H 22°07,02' 166°27,76’ 447 733 231 615 

I 22°03,35' 166°30,38’ 452 269 238 379 

J 22°07,26' 166°31,66’ 454 435 231 156 

L 22°08,48' 166°31,52’ 454191 228 899 

M 22°09,69' 166°30,81’ 452 967 226 679 

N 22°08,23' 166°29,42’ 450 583 229 380 

O 22°08,19' 166°29,46’ 450 644 229 441 

P 22°07,63' 166°29,73’ 451 112 230 485 
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Le parc de la Dumbéa comprend la réserve naturelle de la Haute 

Dumbéa ainsi qu’un site aménagé. 

Sont interdits sur toute l'étendue du Parc de la Dumbéa les 
actes ou activités de nature à nuire ou à apporter des perturbations à 
la faune ou à la flore ou aux habitats, tels que notamment : 

1° Tout feu en dehors des emplacements prévus à cet effet ;  
2° Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout 

déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité de l’eau, du 
sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou de la flore ; 

3° La coupe ou le ramassage de bois ; 
4° Le fait de se poser avec un engin motorisé en dehors des 

zones identifiées à cette fin. 

5° Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de faune, 
flore, minéraux ou fossiles ; 

6° Emporter en dehors du parc, mettre en vente, vendre ou 
acheter des végétaux non cultivés, quel que soit leur stade de 
développement, ou des parties de ceux-ci, des minéraux ou des 
fossiles en provenance du parc ; 

7° Tout signe, inscription ou dessin sur des pierres, arbres ou 
tout autre bien meuble ou immeuble.  

 


